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La Fédération 
Départementale des Foyers 

Ruraux du Gers

Introduction

Ce travail  sur la Fédération Départementale  des Foyers  Ruraux est  l'aboutissement  des 

problèmes rencontrés sur un premier sujet suggéré par Mme Heiniger-Casteret,  sur une 

demande  initiale  de  Mme  Chantal  Atlani,  directrice  de  l'Astrada  à  Marciac ;  celle-ci 

souhaitait que la mémoire des origines du festival Jazz in Marciac, liée aux Foyers Ruraux, 

ne se perde pas alors que la 40e édition s'approchait et que les acteurs de 1976 risquaient de 

disparaître.

Ce  travail  devait  être  fait  conjointement  avec  Cécile  Bouisset,  également  étudiante  en 

Master  1  Valorisation  des  Patrimoines,  chacun  sur  un  axe  différent,  et  devait  pouvoir 

s'appuyer sur les premiers repérages de Mme Dominique Fogel, chercheuse au CNRS, qui 

avait projeté une étude plus vaste sur le sujet.

Or si les premiers contacts à Marciac ont été excellents, il n'en a pas été de même avec 

Mme Dominique Fogel, qui a souhaité conserver son sujet d'étude, nous privant ainsi de la 

possibilité  d'une enquête  de  terrain  sur  Marciac,  et  auprès  de  tous  les  intervenants  du 

festival qu'elle aurait déjà rencontrés ; Mme Chantal Atlani nous a alors fait part de deux 

autres possibilités d'étude : sur l'exposition vieillissante « les Territoires du jazz », et sur 

l'implication des Foyers Ruraux du Gers dans la création du festival de jazz.

Dans cette optique, je me suis rendu avec elle le mercredi 9 décembre 2015 au siège de la 

Fédération Départementale des Foyers Ruraux à Auch, pour y rencontrer Mme Jacqueline 



Bonneau, ancienne présidente et impliquée de très longue date dans l'histoire des Foyers 

Ruraux du département, comme simple adhérente et bénéficiaire des activités de son Foyer 

local, puis comme bénévole et salariée ; de cet entretien découle directement le sujet de ce 

mémoire, car si les Foyers Ruraux n'ont eu finalement qu'un rôle marginal et ponctuel dans 

l'histoire du festival Jazz in Marciac, ils constituent à eux seuls un sujet, de par leur histoire 

débutée  dans  l'après-guerre  et  qui  se  poursuit  encore  aujourd'hui  après  de  nombreuses 

mutations.

La  Fédération  Départementale  s'est  avérée  elle-même  en  demande  d'un  travail  sur  sa 

mémoire, rendu pressant par son proche déménagement qui allait nécessiter, avant la fin du 

mois de mars 2016, de déplacer l'intégralité de ses archives accumulées depuis sa création 

en 1962, soit environ 240 boîtes d'archivage standard, pour l'immense majorité classées par 

thème ou année et dans un excellent état de conservation.

Un second entretien s'est alors déroulé le jeudi 11 février en présence d'Alain Lasserre, 

administrateur qui a souhaité prendre en charge cette question des archives, de Jacqueline 

Bonneau, et de Delphine Vignau, des Archives Départementales du Gers1, actant le souhait 

mutuel d'un dépôt d'archives privées, préalablement triées, au département ; parallèlement, 

ce tri devait me permettre de me faire une idée de l'histoire et de l'action de la Fédération 

depuis sa création, pour en extraire une synthèse.

Il  est  rapidement  apparu que la  tâche  de tri  et  de classement  représentait  déjà  un très 

important  volume  horaire,  même  aidé  par  Jacqueline  Bonneau,  Alain  Lasserre  et  ma 

compagne,  et  que  le  panel  des  actions  réalisées  sur  plus  de  50  ans  d'existence  par  la 

Fédération,  sans  même  entrer  dans  le  détail  des  activités  des  Foyers  Ruraux  de  base, 

représentait de trop nombreux axes d'étude dans le temps imparti pour ce mémoire.

La première journée consacrée à l'ouverture des boîtes d'archives s'est faite avec Jacqueline 

Bonneau et Alain Lasserre, et nos échanges sur les contenus découverts m'ont de prime 

abord convaincu de consacrer une partie de cette synthèse sur l'histoire de la Fédération, en 

essayant de souligner en creux les mutations de la société, et en premier lieu de celles du 

monde agricole ; après ces premiers cartons, nous avons embrayé sur des archives plus 

thématiques,  avec lesquelles je pensais pouvoir établir  une liste des actions menées  ou 

coordonnées  par  la  Fédération,  mais  chaque  boîte,  chaque  nouveau  dossier  ouvert 

1 Archives départementales du Gers, 81 route de Pessan, B.P. 20569 32001 Auch Cedex
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aggravait  le  problème déjà perceptible  dès la  lecture  des  Assemblées  Générales :  celui 

d'une  association  aux  actions  tous  azimuts  pendant  plus  de  50  ans,  au  rayonnement 

couvrant  tout  le  département  et  même  au-delà  par  son  influence  sur  les  Fédérations 

Régionale  et  Nationale,  et  qu'on  ne  peut  donc  pas  résumer  en  quelques  pages,  ni 

développer de façon exhaustive dans le cadre de ce mémoire.

S'est alors posée la question du choix des thèmes à aborder, de la sélection à opérer dans 

les  dizaines  d'actions  emblématiques  menées,  afin  de  garder  une  trace  de  l'histoire  de 

l'association, mais aussi d'en dégager une analyse de l'évolution du monde rural du Gers 

depuis 1962, pouvant peut-être entrer en résonance avec sa situation actuelle et lui donner 

des bases de réflexion pour son avenir.

S'est posée parallèlement la question de la sélection d'archives à conserver, puisque si les 

Archives Départementales ont manifesté leur intérêt pour ces documents sur l'histoire de la 

Fédération  Départementale,  elles  ont  également  précisé  qu'elles  ne  disposaient  ni  de 

l'espace de stockage ni du personnel pour en assurer le tri2, qui nous incombait donc avant 

le dépôt final et la mise à disposition au public.

L'association  souhaitait  conserver  ses  dossiers  récents,  de  plus  elle  est  soumise  à  des 

obligations de conservation légales de certains documents3, nous avons donc convenu qu'il 

fallait  concentrer  nos  sélections  en  premier  lieu  sur  les  Assemblées  Générales,  de  la 

création en 1962 jusqu'à 2012 pour couvrir 50 ans d'activités, sur la presse sur cette même 

période,  de  nombreux  articles  de  journaux  locaux  ayant  été  conservés,  puis  sur  un 

regroupement par actions spécifiques,  avec un recensement sommaire du contenu et un 

classement par dates ; pour un ordre d'idée, le tri des 50 premières boîtes d'archives a pris 3 

jours à 3 personnes, et a permis de ramener le volume à 18 boîtes, le papier destiné à la  

destruction occupant une vingtaine de poubelles de 100 litres. L'ensemble du tri nécessaire 

au dépôt aux Archives Départementales et à la réalisation de ce mémoire aura représenté 

environ 250 heures de travail  avec plusieurs journées sur place,  et devrait permettre de 

ramener le volume d'archives à une quarantaine de cartons, dont 10 uniquement pour les 

Assemblées Générales4.

2 Et n'en a par ailleurs aucune obligation, le dépôt d'archives privées étant volontaire, à la différence des 
archives publiques des départements et de nombreuses petites communes.

3 Conservation à vie pour les bulletins de salaire et contrats de travail, 10 ans pour la comptabilité.
4 Chaque Assemblée Générale comprenant, en fonction des documents disponibles, le rapport moral, le 

rapport financier accompagné du grand livre comptable, le rapport d'activités et le rapport des différentes 
commissions thématiques de la Fédération Départementale,  ainsi  que les rapports moral,  financier  et  
d'activités du CDSMR à partir de sa création.



En première partie, je me consacrerai à cette histoire de la Fédération, en liaison avec celle 

des Foyers Ruraux et du monde agricole, puis je tenterai de cerner son rôle de maillage 

territorial  à  travers  quelques  exemples  emblématiques ;  enfin,  après  avoir  abordé  ses 

difficultés passées et actuelles, je conclurai par la valorisation de ce travail d'archivage, et 

un état des lieux de la Fédération aujourd'hui.

Pour étayer ce mémoire, je m’appuierai sur de nombreux documents extraits des archives, 

les notes de bas de page renvoyant aux annexes correspondantes.
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I. Historique

Le Gers, comme tout département rural, n'échappe pas à la baisse de sa population, fruit 

d'un exode rural massif, et les rapides mutations de l'agriculture au sortir de la 2e Guerre 

Mondiale aggravent le phénomène : de 190.431 habitants dans l'immédiat après-guerre, la 

baisse  sera  continue  jusqu'en  1999,  avec  172.335  habitants,  avant  une  remontée 

progressive, la population 2007 étant comparable à celle de 1962.

Arrondis
sement

1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2007
Superficie 

(km²)
Densité 

(hab/km²)

Auch 66740 67995 69600 69473 70884 72908 73410 81390 2134 38

Condom 74898 72175 70472 67218 65002 64199 62242 64175 2437 26

Mirande 43473 42094 41505 38675 38268 37480 36683 38050 1686 23

Gers 185111 182264 181577 175366 174154 174587 172335 183615 6257 29

Source : http://splaf.free.fr5

Le phénomène de concentration dans les villes est d'autant plus flagrant si l'on se penche 

sur l'évolution démographique de certaines d'entre elles : l'arrondissement de Condom perd 

par exemple 8000 habitants entre 1962 et 2007, mais ses quatre villes principales que sont 

Condom, Eauze, Fleurance et Lectoure en gagnent 2401 sur cette même période, et la perte 

sur les communes rurales est  donc de plus de 10000 habitants,  soit  près de 14% de la 

population.

En conservant ce même exemple de l'arrondissement de Condom, particulièrement touché, 

on constate que ces 4 villes principales représentent 26% de la population en 1962, et 33% 

en 2007.

L'arrondissement  de  Mirande  donne  la  même  tendance,  le  chef-lieu  d'arrondissement 

représentant respectivement 8,6% et 9,8% de la population en 1962 et 2007.

5 Site sur la population et les limites administratives de la France, rubriques « Fiches départementales » → 
« Gers » → « Description », consulté le 25 avril 2016

http://splaf.free.fr/


Commune
Pop. 
1954

Pop. 
1962

Pop. 
1968

Pop. 
1975

Pop. 
1982

Pop. 
1990

Pop. 
1999

Pop. 
2007

Superficie
(km²)

Densité
(hab/k

m²)

Auch 16382 18918 21462 23185 23258 23136 21838 21704 72,48 301

Condom 6781 6850 7326 7853 7634 7717 7251 7147 97,37 74

L'Isle-
Jourdain 3447 3675 4002 4195 4358 5029 5560 6755 70,48 79

Fleurance 3816 4279 5154 5816 6088 6368 6273 6255 43,32 145

Eauze 3612 3664 4010 4393 4298 4137 3881 3929 69,86 56

Lectoure 4134 3908 3950 3790 3923 4034 3933 3771 84,93 46

Mirande 3500 3610 4075 3879 3871 3565 3568 3740 23,42 152

Vic-Fezensac 3244 3605 4109 4111 3978 3683 3614 3651 53,94 67

Gimont 2334 2506 2878 2867 2950 2819 2734 2906 27,58 99

Pavie 701 771 1005 1539 1699 2196 2222 2341 24,67 90

Source : http://splaf.free.fr6

En fait seule l'agglomération d'Auch, ainsi que les communes à l'est du département vers la 

métropole  de  Toulouse  gagnent  des  habitants,  comme  Pavie  et  L'Isle-Jourdain  qui 

enregistrent des hausses spectaculaires.

La  réalité  de  cette  désertification  du  département,  et  plus  massivement  encore  de  ses 

campagnes, est prise en considération depuis les débuts de la Fédération Départementale, 

et  son président fondateur portera cette préoccupation au niveau régional,  puis national 

avec ses élections successives dans le mouvement des Foyers Ruraux.

Congrès des Foyers Ruraux : un bilan très positif  
mais des actions nouvelles sont conditionnées par  

des moyens accrus, La Dépêche du Midi, 17 
décembre 1965

Interview de Guy Lamothe, président de la  
Fédération Régionale des Foyers Ruraux de Midi-

Pyrénées, AgriMidi, mars 1972

6 Site sur la population et les limites administratives de la France, rubriques « Fiches départementales » → 
« Gers » → « Principales villes »,consulté le 25 avril 2016

http://splaf.free.fr/
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L'Etat est également conscient du problème, même si ses solutions semblent dictées par 

d'autres impératifs, et son discours quelque peu démotivant pour les Foyers Ruraux qui 

manquent de moyens.

Les Foyers Ruraux à la recherche d'un second souffle, difficultés financières alors que le  
besoin d'un animateur se fait sentir, Sud-Ouest, 22 décembre 1978

En  parallèle  de  cette  baisse  qui  éloigne  les  actifs  et  laisse  les  aînés  seuls  dans  les 

campagnes,  l'évolution des progrès techniques  au cours des Trente Glorieuses conduira 

également à un oubli des traditions populaires, mais avec les problèmes financiers et la 



désertification des campagnes revient le besoin de s'identifier à un territoire, enjeux dont 

s'empareront les organisations d'éducation populaire partout en France.
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A. Le mouvement des Foyers Ruraux et la Fédération Nationale

L'histoire des Foyers Ruraux remonte à l'après-guerre, mais si le nom et la forme actuels 

ont été adoptés après la 2nde Guerre Mondiale,  c'est bien après la première qu'on doit 

chercher l'origine du mouvement.

Dans une France dévastée, et vidée de sa population active par les pertes militaires, l'exode 

rural va s'intensifier dès l'année 1919, et c'est là qu'on retrouve la création des premiers 

« Foyers  des  Campagnes »7,  déjà  pensés  pour  améliorer  la  vie  des  paysans  par  des 

rencontres, échanges et loisirs, et prenant conscience du cercle vicieux dans lequel sont 

engagés les villages, qui, privés de leur population, perdent tout attrait pour de nouveaux 

arrivants  ou  pour  les  habitants  tentés  d'aller  chercher  ailleurs  du  travail  et  des  loisirs, 

entretenant le mouvement de baisse et de vieillissement de la population.

Il  faudra attendre  le Front Populaire  pour retrouver  une initiative  semblable,  et  surtout 

encouragée par l’État, avec la création de « foyers paysans » avant la 2e Guerre Mondiale ; 

ceux-ci, plus d'une centaine avant la guerre, étaient destinés à apporter aux exploitants et 

ouvriers agricoles dans les campagnes des formations techniques à leur métier, mais aussi 

de la culture et des loisirs. Ces foyers paysans fonctionnaient sur le même modèle que les 

Jeunesses Agricoles Chrétiennes, mais sur des bases résolument laïques.

Le régime de Vichy prend le contre-pied de cette dynamique associative en imposant sa 

« révolution  nationale »  qui  vise  à  conditionner  les  jeunes  au  soutien  du  régime  et  à 

l'obéissance, et les foyers paysans disparaissent ou se mettent en sommeil forcé jusqu'à la 

Libération.

François Tanguy-Prigent est en 1936 le plus jeune député du Front Populaire, agriculteur, 

fondateur  et  animateur  d'un  foyer  paysan  et  de  la  Coopérative  de  Défense  Paysanne ; 

7 Annexe 1. Gabriel Seailles, Le Foyer des Campagnes, La Dépêche, 27 juin 1922 → page 117



résistant pendant la guerre8, il s'intéresse au programme commun du Conseil National de la 

Résistance9, et sera le premier Ministre de l'Agriculture à la Libération.

François Tanguy-Prigent (1909-1970) au Ministère de l'Agriculture

Le 13 septembre 1945, le Ministère de l’Éducation Nationale, par sa circulaire d'agrément 

n°67, et le Ministère de l'Agriculture, par la n°10.457, reconnaissent l'existence juridique 

du « Foyer  Rural », et  le 17 mai  1946 se tient  l'Assemblée Générale  constitutive de la 

Fédération Nationale des Foyers Ruraux.

Avec 156 créations dès 1946, et une centaine par an jusqu'en 1950, cette nouvelle structure 

est  un immense succès qui relance fortement  le  bénévolat et  l'entraide dans l'immédiat 

après-guerre ; à la fin des années 50, on dénombre plus d'un millier de Foyers Ruraux, et 

de nouvelles entités, les Fédérations Régionales, se créent localement pour accompagner 

cette croissance10.

8 Il sera l'un des 80 députés votant contre les pleins pouvoirs à Pétain.
9     Il y fera d'ailleurs insérer une clarification du statut du fermage et du métayage, objet d'une loi le 13 avril 
1946 et toujours en vigueur aujourd'hui. Claire Andrieu. Le programme commun de la Résistance. Des idées 
dans la guerre. Les Éditions de l’Érudit, Paris, 1984, page 80.
10 Annexe 2.  Les Foyers Ruraux de Midi-Pyrénées parmi les plus dynamiques de France, La Dépêche, 7 

septembre 1967 → page 118
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Logo de la Fédération Nationale des Foyers Ruraux et quelques déclinaisons départementales

Sous  la  double  tutelle  de  deux ministères,  la  Fédération  Nationale  des  Foyers  Ruraux 

bénéficiera  longtemps  d'aides  financières  et  humaines,  malgré  le  départ  de  François 

Tanguy-Prigent ;  ces aides,  et  le développement  rapide du mouvement,  provoquent des 

tensions avec les autres grandes associations engagées dans l'éducation populaire, comme 

la Ligue de l'Enseignement11 ou la Fédération des MJC.

Dans les années 60, c'est au tour des Fédérations Départementales de se constituer pour 

accompagner la croissance toujours plus importante du mouvement des Foyers Ruraux, 

facilitée par l'aide de l’État et une forte demande de la base, avant d'atteindre les grands 

bouleversements du début des années 80.

Si la décentralisation permet au mouvement de s'affirmer tant au plan local que national 

(en particulier un agrément en 1988 pour former les animateurs et directeurs de centres de 

loisirs et délivrer BAFA et BAFD), la Fédération Nationale, déjà fragile financièrement, 

souffre d'autant plus du tournant de la rigueur en 1983 que ses frais de fonctionnement ont 

accompagné sa très rapide expansion.

C'est à cette même période qu'est créée la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural, 

et que la Fédération Nationale des Foyers Ruraux réforme ses statuts pour s'ouvrir à toutes 

les  associations  d'animations  locales,  pour  devenir  la  Fédération  Nationale  des  Foyers 

11 Annexe 3. Courrier de la FNFR aux fédérations régionales et départementales sur les rapports avec la  
Ligue de l'Enseignement et l'utilisation de la dénomination 'Foyer-Rural', 18 mai 1963 → page 119



Ruraux  et  des  associations  de  développement  et  d'animation  en  milieu  rural ;  ces 

changements statutaires et organisationnels, en partie subis, ont créé quelques tensions au 

sein  du  mouvement  attaché  à  l'image  du  Foyer  Rural  pluridisciplinaire  plutôt  qu'aux 

associations thématiques, spécialisées et séparément plus faibles.

Logos de la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural

1983 2011

Les difficultés financières de la Fédération Nationale iront croissant et conduiront en 1994 

à la suppression des aides directes aux Fédérations Départementales12, accompagnée d'une 

hausse constante de la part des cotisations qui lui est réservée, et le désengagement de 

l’État se poursuivra avec une chute de 50 % de sa subvention en 2006, et la fin en 2008, 

après 62 ans de partenariat, de sa convention avec le Ministère de l'Agriculture.

Le  système  d'adhésion  est  d'ailleurs  assez  complexe,  constitué  d'un  empilement  de 

cotisations  réglées  par  l'adhérent  physique  de  base :  son  adhésion  au  Foyer  Rural  à 

proprement parler, souvent faible, à laquelle s'ajoute une cotisation pour les activités qu'il 

pratique  en  son  sein,  une  autre  destinée  au  fonctionnement  de  la  Fédération 

12 Annexe 4. Courrier de la FNFR relatif à la suppression des aides directes aux fédérations 
départementales et à la refonte du système de cotisations, 5 juin 1993 → page 120
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Départementale dont dépend son Foyer, une autre pour le fonctionnement de la Fédération 

Nationale,  et  à  cet  ensemble  peuvent  s'ajouter  des  cotisations  pour  le  Comité 

Départemental du Sport en Milieu Rural et sa Fédération Nationale ; les sommes sont donc 

normalement distinguées lors de l'adhésion, mais on observe souvent une « simplification » 

dans certaines associations, faisant apparaître une somme globale, sans détail.

Dans une société de plus en plus consumériste, la décision de la Fédération Nationale de 

faire clairement apparaître le coût de l'assurance, mentionnée comme un « service », n'est 

pas  cohérente  avec  l'idée  d'adhérer  à  un  mouvement  dans  son  ensemble13,  et  amène 

l'adhérent à se poser la question suivante : que m'apporte la Fédération Nationale hormis 

l'assurance, et pourquoi devrais-je payer pour elle ?

Cette  question  occupe  également  les  esprits  des  administrateurs  des  Fédérations 

Départementales  et  des  Foyers  Ruraux et  associations  thématiques  de base,  puisque  la 

Fédération Nationale, empêtrée dans des difficultés financières, voit son rôle d'aide, et de 

redistribution  des  subventions  nationales  auxquelles  les  autres  structures  ne  peuvent 

prétendre, sérieusement réduit au fil des années.

Pour que cette  question ne se pose plus,  la  Fédération  Nationale  des Foyers  Ruraux a 

procédé  à  une  modification  statutaire  en  juin  2010 pour  que  seules  les  Fédérations 

Départementales puissent y adhérer, charge à elles de gérer l'ensemble de leurs adhérents 

locaux qui ne verront donc plus apparaître les cotisations nationales.

Logo de la Confédération Nationale des Foyers Ruraux, 2010

13 Ainsi également qu'une question de droit : la Loi de 1901 prévoit qu'on ne peut être forcé d'adhérer à une 
association, or l'adhésion à la Fédération Nationale est obligatoire avec l'adhésion au Foyer Rural ou à  
l'association thématique locale, sans que les statuts de ces dernières l'y oblige.



La  Fédération  Nationale  est  devenue  Confédération  Nationale  des  Foyers  Ruraux  et 

associations de développement et d'animation en milieu rural, mais se retrouve au même 

moment en litige avec son association-sœur la Fédération Nationale du Sport en Milieu 

Rural14 ; litige double, en fait, avec d'une part une bataille juridique impliquant les locaux 

et la base de données des adhérents qu'elles partageaient jusqu'ici, d'autre part une bataille 

administrative et politique. En effet, la CNFR chercher à obtenir, comme la FNSMR, un 

agrément du Ministère des Sports pour conserver la tutelle sur le sport en milieu rural ; ce 

problème touche directement les Fédérations Départementales, sommées de choisir entre 

les deux fédérations pour le règlement des cotisations sportives, choix que de nombreuses 

Fédérations n'ont pas pu ou voulu faire, cotisant de fait depuis 2011 aux deux structures, à 

perte.

Cette  double  crise,  identitaire  et  financière,  s'inscrit  dans  une  évolution  globale  de  la 

société, de plus en plus individualiste, et de l’État, de plus en plus décentralisé15, laissant le 

soin aux collectivités territoriales de financer l'éducation populaire ; la crise générale du 

bénévolat  et  la  difficulté  à  obtenir  des  crédits  ou  des  postes  aidés  (emplois-jeunes, 

FONJEP...), assortis de sérieuses difficultés financières et juridiques16, nuisent à l'action de 

la  Confédération  Nationale,  reportant  sur  les  Unions  Régionales  et  Fédérations 

Départementales la conduite actuelle du mouvement des Foyers Ruraux.

La Fédération, puis Confédération Nationale, a lancé à plusieurs reprises dans son histoire 

de grandes entreprises de compréhension et de refondation de son action et du mouvement 

rural ;  d'une  première  enquête  dès  197217 à  celle  qui  s'achève  cette  année,  les  Foyers 

Ruraux poursuivent leur mission d'éducation populaire dans les campagnes, accompagnant 

les mutations profondes de la société rurale et périurbaine depuis 1946.

14 Annexe 5. Lettre du président de la CNFR, 23 juin 2011 → page 124
15 Surtout quant aux aides publiques.
16 Qui  n'épargnent  pas  les  autres  échelons  du  mouvement :  FRFR Midi-Pyrénées  en  2003  (Annexe 6. 

Assemblée Générale 2004, rapport moral → page 126), FDFR du Gers en dépôt de bilan en 2004...
17 Annexe 7. Enquête de la FNFR sur les Foyers Ruraux, 1972 → page 130
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« Ose ton village », actions anniversaire du mouvement des  
Foyers Ruraux18

Première enquête sur les Foyers Ruraux,  
1972

18 Actions  locales  en  2015  et  convention  nationale  du  11  au  15  mai  2016  sur  l'Île  d'Oléron,  
http://www.fnfr.org/actualites_4.php (consulté le 4 mai 2016)

http://www.fnfr.org/actualites_4.php


B. Les Foyers Ruraux du Gers et la Fédération Départementale

Le Gers est un département de l'ancienne région Midi-Pyrénées (devenue Midi-Pyrénées-

Languedoc-Roussillon en 2016), majoritairement tourné vers l'agriculture et le tourisme, 

essentiellement rural avec une faible densité de population.

Carte administrative de la France (source : WikiSara 
(http://routes.wikia.com) – situation du Gers (en rouge)

La Fédération Départementale n'est évidemment pas à l'origine des Foyers Ruraux dans le 

Gers ;  quand elle  se  crée,  le  20  décembre  1962,  c'est  à  l'initiative  de  17  Foyers  déjà 

constitués et actifs qui souhaitent coordonner leurs actions et trouver une reconnaissance 

auprès de l’État.

Les comptes-rendus et articles19 montrent l'importance de cette nouvelle association pour le 

département du Gers : outre la trentaine de délégués des Foyers Ruraux fondateurs et le 

19 Annexe 8. Les Foyers ruraux du département ont depuis hier leur fédération, 21 décembre 1962 → page 
133
Annexe 9.  La création de la Fédération départementale des foyers ruraux,  Sud-Ouest,  22 décembre 
1962 → page 134
Annexe 10.  La Fédération départementale des foyers ruraux a été constituée à Auch, La Dépêche du 
Midi, 21 décembre 1962 → page 135
Annexe 11. Compte-rendu de l'Assemblée Générale constitutive, 20 décembre 1962 → page 136

http://routes.wikia.com/
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président de la Fédération Départementale de Haute-Garonne qui représente la Fédération 

Nationale des Foyers Ruraux, seront présents, pour l’État, le préfet du Gers, le président de 

la  Chambre  d'Agriculture,  le  directeur  départemental  de  la  Jeunesse  et  des  Sports,  le 

directeur des services agricoles, le directeur des services vétérinaires, l'ingénieur en chef du 

génie  rural,  ainsi  que le  directeur  de la  Fédération  des  Œuvres  Laïques,  l'autre  grande 

organisation d'éducation populaire.

Les représentants de l’État sont nombreux et le seront encore de nombreuses années aux 

Congrès  et  Assemblées  Générales,  mais  la  dimension  agricole  est  au  centre  de  cette 

constitution :  Guy  Lamothe,  futur  président,  parle  de  « renforcement  de  la  solidarité 

paysanne20 », le préfet souhaite que les Foyers Ruraux « puissent aider l'agriculture à sortir 

de  son impasse  et  de  son individualisme21 »,  le  président  de la  Chambre  d'Agriculture 

demande qu'ils « aident les ruraux à rester sur la terre ».

Les  liens  avec  les  services  du  ministère  de  l'agriculture  sont  également  clairement 

affichés : la réunion constitutive se fait à la Chambre d'Agriculture, et le secrétariat sera 

géré plusieurs années directement par celle-ci22 ; le représentant de la Fédération Nationale 

précise par ailleurs qu'une récente réforme des statuts de celle-ci a fait du Ministère de 

l’Éducation Nationale à celui de l'Agriculture la tutelle des Foyers Ruraux.

Autour de ce noyau de départ s'agrègent rapidement de nouveaux Foyers adhérents, dont 

certains  confient  même le  soin de leurs déclarations  associatives  à  la  Fédération23,  qui 

encourage les créations.

20 Annexe 8. Les Foyers ruraux du département ont depuis hier leur fédération, 21 décembre 1962 → page 
133

21 Annexe 11. Compte-rendu de l'Assemblée Générale constitutive, 20 décembre 1962 → page 136
22 Situation facilitée par les fondateurs eux-mêmes :  Paul Angelé, futur président, est vice-président de la 

Chambre d'Agriculture, dont le président et le secrétaire sont également administrateurs du Foyer Rural 
de Cassaigne, membre fondateur de la Fédération Départementale.

23 Annexe 12. Courrier à la préfecture, transmission du dossier de création du Foyer Rural de Pujaudran, 17 
juin 1977 → page 138



Foyers Ruraux adhérents, de 1962 à 1981

Sur ces 20 premières années, les activités de la Fédération s'étoffent rapidement, avec dès 

1964 un rassemblement des Foyers Ruraux24, qui sera d'abord exclusivement sportif, avant 

de s'étendre en 1968 à des représentations théâtrales et musicales25, qui deviendra en 1977 

un « Rassemblement artistique et récréatif »26, des circuits de veillées et de conférences, 

des formations pour les agriculteurs, des sorties.

Très tôt des problèmes financiers voient le jour, liés tant aux besoins importants qu'à un 

développement sans doute trop rapide des activités fédérales ; le premier animateur est mis 

à la disposition de la fédération deux jours par semaine en 196927, mais le poste s'avère 

immédiatement  insuffisant,  et  en  1972  le  secrétariat,  poste  permanent,  représente  une 

dépense supplémentaire de plus de 12.000 Francs, presque 20 % du budget, alors que le 

24 Annexe 13. Les foyers ruraux devant l'opinion, La Dépêche du Midi, 2 juin 1967 → page 139
25 Annexe 14. Très beau rassemblement des Foyers ruraux de la Haute-Garonne hier, à Aubiet, La Dépêche 

du Midi, 4 juillet 1968 → page 140
26 Annexe 15. Flash Infos - premier rassemblement artistique à Jégun, 6 mai 1977 → page 141
27 Annexe 16. La Fédération départementale des foyers ruraux se développe, évolue et poursuit sa mission, 

Sud-Ouest, 9 décembre 1969 → page 142
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total des subventions n'a augmenté que de 2.700 Francs par rapport à l'année précédente28 ; 

en 1974, le poste représente plus de 20.000 Francs, presque 37 % du budget, alors que les 

subventions n'évoluent pas29.

Le  secrétariat  était  devenu  un  poste  indispensable  car  la  Chambre  d'Agriculture,  qui 

l'assurait  au  départ,  s'est  retrouvée  à  la  fois  victime  de  problèmes  financiers  et  du 

développement très rapide de la Fédération, lui imposant rapidement des limites dans les 

envois postaux et les impressions et photocopies, avant de supprimer complètement son 

aide logistique et financière ; de 14 Foyers Ruraux, la Fédération est passée rapidement à 

97,  faisant  exploser  les  frais  généraux ;  le  besoin  d'animateurs  suit  la  même  logique 

puisque  les  actions  de  la  Fédération  sont  devenues  plus  nombreuses,  mais  aussi 

s'adressaient  à  un  nombre  toujours  plus  élevé  de  Foyers  et  d'interlocuteurs.  Là  où  les 

premiers  rassemblements  sportifs  comptabilisaient  500 personnes,  chiffre  déjà élevé  en 

1965,  on  atteignait  systématiquement  le  millier  en  1980,  impliquant  des  besoins  de 

coordination et de communication toujours plus chronophages.

Malgré les demandes,  réitérées  chaque année auprès des pouvoirs publics,  d'un second 

animateur par voie de détachement ou par une subvention spécifique, au début des années 

80 la Fédération ne dispose toujours que de deux permanents30, dont l'un dépend en grande 

partie d'une aide FONJEP, par nature non pérenne, et que son budget reste fragile, des 

aides ou avances de trésoreries venant compenser des années difficiles.

On peut  toutefois noter  le  développement  conséquent de la Fédération,  par  une simple 

comparaison de son budget 1981, 672.000 Francs, avec 35.904 Francs en 196831, soit une 

multiplication par 18,7 en 13 ans.

Parallèlement, la Fédération entend également donner son avis dans toutes les décisions 

qui concernent la campagne gersoise : des prises de position dès 1964 contre la fermeture 

28 Annexe 17. Assemblée Générale, rapport financier, 1971 → page 143
Annexe 18. Assemblée Générale, rapport financier, 1972 → page 144

29 Annexe 19. Assemblée Générale, rapport financier, 1974 → page 146
30 Annexe 20. Congrès 1982, rapport financier → page 148
31 Le réalisé 1968 était de 10.561 Francs, soit 35.904 Francs en 1981 en tenant compte de l'inflation (calcul 

via http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php)

http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php


des petites écoles32, et plus généralement une mise en avant de l'éducation33, l'économie34, 

l'aménagement du territoire35 ; elle affirme aussi ses objectifs et ses spécificités, comme la 

défense même de l'appellation « Foyer Rural », objet de litiges avec d'autres associations 

(en  particulier  le  Fédération  des  Œuvres  Laïques36),  et  milite  pour  que  l'adhésion  à  la 

Fédération soit un critère de recevabilité lors des déclarations en préfecture.

L'élection de François Mitterrand en 1981 va marquer une première grande étape dans la 

vie de la Fédération, comme d'ailleurs dans celle de toutes les associations fondées sous la 

loi de 1901, par une série d'importants bouleversements législatifs et réglementaires.

En tout premier lieu, la décentralisation, mise en place par les lois Defferre de 1982 et 

1983, va donner un rôle nouveau au département et à ses élus, une autonomie de gestion 

par rapport au préfet, représentant de l’État ; le Conseil Général est dès lors maître de ses 

choix  en  matière  d'aménagement  du  territoire  et  de  soutien  au  secteur  associatif,  en 

particulier dans l'animation et la culture.

Dès lors l’État, par le préfet, ne sera plus l'interlocuteur privilégié de la Fédération, et si les 

orientations du département du Gers n'ont jamais cessé d'être des enjeux gérés localement, 

les  finances  le  deviennent  également,  entraînant  une  aggravation  des  problèmes  de 

trésorerie ;  en parallèle,  les relations  avec les services ministériels  se font plus distants 

malgré la déconcentration, pour se réduire à des problématiques purement financières, qu'il 

s'agisse de subventions ou d'aides salariales37.

L’État légifère également sur le sport, et la loi du 16 juillet 1984, relative à l'organisation et 

à la promotion des activités physiques et sportives38,  aura un effet imprévu et direct sur 

l'ensemble des associations pluridisciplinaires comme les Foyers Ruraux, en imposant la 

création de fédérations nationales et départementales pour chaque sport, ce qui entraînera 

32 Annexe 21. Gérard Rozes, L'assemblée des Foyers ruraux et l'animation de nos campagnes, 4 décembre 
1964 → page 151

33 Annexe 22. R. Bidan, L'élévation du niveau d'instruction populaire souci primordial du Congrès de la 
Fédération départementale des foyers ruraux, Sud-Ouest, 30 décembre 1965 → page 152

34 Annexe  23.  Les  foyers  ruraux  veulent  participer  aux  instances  consultatives  ou  délibératives ,  La 
Dépêche du Midi, 29 septembre 1971 → page 153

35 Annexe 24. Assemblée Générale, rapport moral et rapport d'activités, 1971 → page 154
36 Annexe 3. Courrier de la FNFR aux fédérations régionales et départementales sur les rapports avec la 

Ligue de l'Enseignement et l'utilisation de la dénomination 'Foyer-Rural', 18 mai 1963 → page 119
Annexe 25. Motion de l'Assemblée Générale adressée au préfet du Gers, 12 octobre 1975 → page 160

37 FONJEP, puis plus tard emplois-jeunes
38 Source : Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000693187 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000693187
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tout  naturellement  les  sections  sportives  à  rechercher  leur  autonomie  pour  éviter  une 

coûteuse double affiliation à des structures différentes.

Les  administrateurs  de  la  Fédération  redoutent  un  mouvement  de  spécialisation  des 

associations,  qui  affaiblit  d'une  part  le  lien  social  dans  les  villes  et  villages  par 

l'émiettement  des  adhérents  dans  des  associations  plus  petites,  et  d'autre  part  limite  la 

curiosité et les échanges entre disciplines artistiques ou sportives39.

Le sport étant un des moteurs de la Fédération,  celle-ci suit les recommandations de la 

Fédération Nationale en créant en 1984 le Comité Départemental du Sport en Milieu Rural 

(CDSMR), constitué en association loi 1901 autonome, qui va dès lors l'accompagner lors 

des Congrès et Assemblées Générales.

Si ces deux associations sont légalement en règle et autonomes, la vue de l'extérieur n'est 

pas aussi simple : une bonne partie des administrateurs élus sont communs, le personnel est 

exclusivement celui de la Fédération Départementale, mis partiellement à disposition du 

CDSMR pour ses  activités  ou son secrétariat  (avec  ou sans  compensations  financières 

selon  les  actions  et  la  période),  locaux  communs,  et  adhérents  communs40.  Les  deux 

associations ont également des représentants, qui sont souvent les mêmes administrateurs 

avec deux casquettes différentes, dans des dizaines d'instances (Comité Départemental du 

Tourisme, Comité Départemental Olympique et Sportif, CUMAV, Radio 32, Gîtes ruraux, 

associations de jeunesse, chartes de préfiguration de pays...).

Pour ajouter un peu plus de complexité, la Fédération Nationale des Foyers Ruraux décide 

de modifier ses statuts en 1983 et de s'ouvrir aux associations thématiques, c'est-à-dire aux 

associations spécialisées, justement objets des inquiétudes de la Fédération du Gers à peine 

deux ans plus tard.

La  Fédération  Départementale  effectue  cette  modification  statutaire41 et  devient 

officiellement  « Fédération  Départementale  des  Foyers  Ruraux  et  des  associations  de 

développement  et  d'animation  en milieu  rural  du Gers » (mais  le  libellé  entier  est  peu 

employé),  pour  enfin  regrouper  l'ensemble  de  ses  activités  sous  l'appellation,  sans 

existence juridique, de « Mouvement rural du Gers ».

39 Annexe 26. Assemblée Générale 1985, rapport moral → page 161
40 Encore à plus de 90 % aujourd'hui.
41 Annexe 27. Modifications statutaires, 1983 → 165



 

Organisation du Mouvement Rural du Gers au milieu des années 90

Enfin,  la  Fédération  lance  en  1982  un  projet  de  grande  envergure  dont  l'idée,  son 

développement  et  leurs  conséquences  se  ressentent  encore  aujourd'hui :  les  antennes 

techniques de pays.

Sur plusieurs lieux du département, la Fédération investit dans du matériel informatique et 

de reprographie, met en place des permanences de son personnel, pour assurer auprès des 

Foyers  Ruraux,  associations  locales  et  petites  mairies  une  aide  au  secrétariat  et  à  la 

communication, du prêt et de la location de matériel,  un système de cinéma itinérant et 

même des conseils de gestion associative, par bassin de vie.
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Projet de 1982, 6 antennes de Pays 1983, circuit de cinéma itinérant

Cette nouvelle organisation rencontrera un beau succès, surtout au travers du service de 

« communication sociale », mais les difficultés financières empêcheront son déploiement 

complet ; l'essor de l'informatique personnelle éloignera progressivement les associations 

utilisatrices  du  service  au  fur  et  à  mesure  de  leur  équipement  en  ordinateurs  et 

imprimantes,  rendant  le  budget  intenable,  et  conduisant  à  une  réduction  des  antennes 

techniques au fil des années.

Au tournant du siècle, la Fédération est dans une situation financière très précaire42 et doit 

réduire en 2001 les contrats de ses employés  de 25 %, qui fait suite aux réductions du 

temps de travail déjà négociées à la suite de la loi de 200043, et l'ensemble de ses dépenses, 

fragilisant toute ses actions44, mais décide de relancer de nouveaux projets en tablant sur la 

42 Annexe 28. Franchir un cap difficile, La Dépêche du Midi, 10 mai 1999 → page 166
43 Annexe 29. Assemblée Générale, rapport d'activités, 2000 → page 167
44 Qui restent importantes, mais avec une large place au sport.

Annexe 30. Catalogue des actions départementales pour 1998 → page 175



nouvelle dynamique créée par les emplois-jeunes du gouvernement Jospin45, la naissance 

des  intercommunalités46,  et  la  relance  des  antennes  techniques  sous  une  forme  plus 

ambitieuse, construite autour de la constitution des Pays : les Maisons d'Animation Rurale.

Foyers Ruraux adhérents, de 1982 à 2001

Celles-ci consistent pour une partie à mettre en réseau, créer des habitudes de collaboration 

entre des Foyers Ruraux, associations et mairies d'un même territoire ; si cette partie se 

passe plutôt bien malgré des réticences de quelques associations face à une peur de perte 

d'autonomie,  une  fois  encore  la  partie  financière  reste  le  point  d'achoppement,  entre 

déficits antérieurs, baisse des subventions de fonctionnement, forte hausse des cotisations à 

la Fédération Nationale des Foyers Ruraux, elle aussi sujette à de graves difficultés, et 

malgré la réorganisation de 2001 hausse de la charge de travail  des personnels, de par 

l'accroissement  de  la  complexité  administrative  d'une  part,  et  de  par  le  simple 

45 Annexe 31. Christian Aniort,  7000 Gersois partenaires de l'aménagement du territoire, la Dépêche du 
Midi, 2 avril 1998 → page 179

46 Annexe 32. Christian Aniort, Face au défi de l'an 2000, La Dépêche du Midi, 26 décembre 1998 → page 
180
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développement des structures associées à la Fédération Départementale, CDSMR32 et jeux 

de quilles, en forte expansion.

Le 25 novembre 2004, le tribunal de Grande Instance d'Auch prononce un redressement 

judiciaire47, et la Fédération doit mettre en œuvre un plan d'assainissement de ses finances, 

qui  implique  des  licenciements  et  une  nouvelle  baisse  de  temps  de  travail  des  autres 

salariés, ainsi que la vente de matériel, en particulier de reprographie.

Malgré toutes ces difficultés, la Fédération a pu poursuivre ses actions, à la fois autour du 

sport (CDSMR, Centre des Jeux et Sports Traditionnels d'Occitanie), de la dynamique des 

Pays (opération « Au Païs » en Armagnac, avec l'aide des fonds européens du programme 

Leader+), de l'aide aux Foyers Ruraux (mise en place d'une site internet fédéral48 avec la 

possibilité pour chaque association d'y faire vivre une page, veille réglementaire, assurance 

négociée avec AXA), ou des opérations traditionnelles comme les rassemblements annuels 

(regroupés maintenant par secteur ou pays).

A ce jour la situation financière est assainie et stable, dettes remboursées et postes actuels 

sécurisés49,  mais  le  développement,  comme  le  moral,  semblent  en  berne  face  à  la 

désaffection des bénévoles et aux incertitudes sur les financements publics, qu'il s'agisse 

des aides directes comme celle du Conseil Général ou des postes FONJEP50 aux dotations 

en forte baisse.

47 Annexe 33. Assemblée Générale 2004, rapport moral → page 181
48 http://foyersruraux-gers.org 
49 Le départ très récent d'une des quatre salariées laisse même une marge de manœuvre appréciable.
50 Annexe 34. Foyer Rural Informations n°420, mars 2006 → page 185

http://foyersruraux-gers.org/


II.L'action à l'échelle du territoire

Entre 1962 et 2012, sur 50 ans d'existence, 230 structures51 auront adhéré, pour une durée 

plus  ou  moins  longue,  à  la  Fédération  Départementale ;  parmi  elles,  une  douzaine  de 

Foyers ont suivi cette aventure depuis le début, comme Mauvezin, Marguestau, Caupenne-

d'Armagnac...

Foyers Ruraux adhérents, de 1962 à 2012

Dès le départ,  la Fédération s'est  définie comme une courroie de transmission vers des 

organismes plus lointains ou plus élevés, départementaux (services de l’État dans le Gers, 

Conseil  Général,  Chambre  d'Agriculture...),  régionaux  (Fédération  des  Foyers  Ruraux 

Midi-Pyrénées  mais  aussi  fédérations  des  autres  départements,  DRAC...)  ou  nationaux 

51 Dont  11  Foyers  Ruraux  des  Landes  et  du  Tarn-et-Garonne,  le  temps  que  leurs  propres  instances 
départementales se structurent.
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(FNFR,  Ministère  de  l'Agriculture),  mais  plus  fortement  encore  comme  une  aide  aux 

Foyers Ruraux de base, dans le respect de leur autonomie de fonctionnement.

Les statuts originaux de 1962 présentent dans l'article 5 des buts généraux dans la rédaction 

desquels toute ingérence est écartée, et les premières années semblent bâties exclusivement 

autour de l'Assemblée Générale et d'un rassemblement annuel des Foyers Ruraux, réalisé 

par l'un des foyers avec l'aide de la Fédération52.

On voit au fil des bilans l'activité de conseil se structurer, par l'embauche d'un premier 

salarié en 1968, M. Mercadal53,  et la hausse des frais de déplacement,  et c'est enfin au 

tournant de 1970 que la Fédération organise en totalité des rencontres sportives à l'échelle 

départementale, avec un championnat de volley-ball et un Challenge des Foyers Ruraux54.

L'époque  est  à  la  création  de  nombreuses  activités,  et  la  Fédération  accompagne  et 

encourage  tous  azimuts  les  initiatives,  dans  tous  les  domaines ;  il  est  difficile  sinon 

impossible d'en faire une liste exhaustive, car de nombreuses activités restent organisées 

par les Foyers de base et si l'aide financière directe de la Fédération peut être dans l'absolu 

retrouvée, il n'en est pas de même pour la mise à disposition des ses animateurs et de son 

matériel, ou de l'aide à la communication.

Parmi les actions directement gérées par la Fédération, outre le volley-ball et le Challenge 

déjà évoqués, la liste a tout de l'inventaire à la Prévert : stage photo55, stage de ski56, circuit 

de veillées  (conférences)57,  volley et  basket-ball  féminin58,  stages agricoles  (CIVAM)59, 

journées  de  formation  pour  les  bénévoles  et  animateurs  des  Foyers  Ruraux60, 

rassemblements artistiques et récréatifs61, concours de taille de la vigne62, formation aux 

52 Annexe  35.  Grand  livre,  1966  (13  août :  frais  de  SACEM  pour  le  rassemblement  à  Aubiet ;  20 
décembre : frais de restaurant pour l'Assemblée Générale 1966) → page 188
Annexe 036. Grand livre, 1967 (19 août : frais de SACEM pour le rassemblement de Castelnau d'Auzan) 
→ page 191

53 Annexe 37. Assemblée Générale 1968, rapport financier → page 194
54 Annexe 38. extrait de l'Assemblée Générale 1970, activités sportives → page 195
55 Annexe 39. Stage photo, 1972 → page 196
56 1975 – et qui existe toujours !
57 Annexe 40. Actions spécifiques des Foyers Ruraux → page 197
58 Annexe 40. Actions spécifiques des Foyers Ruraux → page 197
59 Centre d'Information et de Vulgarisation Agricole et Ménager, créé en 1963 (Annexe 41. La Gascogne 

Rurale, spécial XXe Congrès, 1982), visibles dans la comptabilité dès 1968.
60 Annexe 042. Demande de participation à l'Etat pour journées départementales de formation, 14 décembre 

1977 → page 206
Annexe 043. Congrès 1983, rapport d'activités → page 207

61 Annexe 15. Flash Infos, premier rassemblement artistique et récréatif, 6 mai 1977 → page 141
62 Annexe 44. Frais pour concours de taille de la vigne, 1978 → page 215



premiers  secours63,  relance  des  jeux de  quilles  traditionnels64,  échanges  avec  l'étranger 

(Maroc65,  Allemagne66,  Pologne,  Israël...),  expositions  à  vocation  touristique67, 

rassemblement  cyclotouriste68,  circuit  de  cinéma  itinérant69,  location  de  matériel 

(audiovisuel,  restauration...),  reprographie  et  maquettage70,  coordination  de  la 

communication des Foyers Ruraux71, éducation à l'environnement72…

Page de garde du livret « Catalogue des actions départementales pour 1998 »

Il n'est évidemment pas possible ici  d'entrer dans le détail  de chaque action ou chaque 

événement,  mais plutôt d'en isoler quelques-uns pour illustrer cette volonté de maillage 

territorial et d'accompagnement des structures de base ; les actions de la Fédération se sont 

projetées dans trois axes différents :

• la sauvegarde et la promotion de la culture gasconne (aide à la diffusion, édition, 

communication, jeux traditionnels...),

63 Annexe 41. La Gascogne Rurale, spécial XXe Congrès, 1982 → page 199
64 Annexe 41. La Gascogne Rurale, spécial XXe Congrès, 1982 → page 199
65 Annexe 45. Coupure de presse, 1983 → page 216
66 Annexe 45. Coupure de presse, 1983 → page 216
67 Annexe 43. Congrès 1983, rapport d'activités → page 207
68 Annexe 43. Congrès 1983, rapport d'activités → page 207
69 Annexe 46. Projet de création de cinq circuits de cinéma itinérant, 1983 → page 217
70 Annexe 47. Création de six antennes techniques de pays, description de l'antenne de Castéra, 1983 → 

page 220
71 Annexe 48. Programme d'action, 1996 → page 225
72 Annexe 30. Catalogue des actions départementales pour 1998 → page 175
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• les  actions  directes  et  concrètes  d'aide  aux  Foyers  Ruraux  de  base  (aide  à  la 

communication,  aide  administrative,  championnats  et  aides  aux  activités 

sportives...),

• les  actions  structurantes  à  long  terme,  au  niveau  départemental  principalement 

(fédérations départementales, écoles de musique, antennes de pays...).

Ces trois axes sont bien évidemment interdépendants, les actions concrètes et opérations 

ponctuelles  ou récurrentes  s'inscrivant  dans l'objectif  général  d'une cohésion à  l'échelle 

départementale.



A. Sauvegarde et promotion de la culture gasconne

À côté  des  activités  d'animation  « standard »  des  Foyers  Ruraux,  comme  le  sport,  les 

conférences et veillées,  et bien sûr les activités agricoles,  la Fédération Départementale 

s'engage dans les années 80 sur la sauvegarde des jeux traditionnels régionaux, comme le 

palet gascon ou les quilles de six.

La  mise  en  avant  de  la  littérature  gasconne,  puis  d'autres  activités  culturelles,  suivra 

rapidement et sera surtout facilitée par l'ouverture statutaire de la Fédération à toutes les 

associations d'animation rurale en 1983.

1. Les jeux traditionnels

La Fédération fait depuis sa création la promotion de deux jeux gascons distincts, et les a 

surtout traités différemment.

Le palet gascon

Activité traditionnelle des Foyers Ruraux, le palet gascon a connu un fort développement 

jusqu'aux années 50, puis a décliné jusqu'aux années 80 ; la Fédération, sous l'impulsion 

d'Alain Lasserre73, décide d'en faire la promotion et de le remettre au goût du jour par la 

73 Alain Lasserre recevra en 1990 le Prix de la Gasconnité pour cette relance du palet gascon
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rédaction des premières règles écrites en 1985, qui transforment ce jeu d'argent en jeu à 

points.

Le jeu est toujours très actif aujourd'hui au sein des Foyers Ruraux, et on en trouve par 

exemple de nombreuses compétitions amicales lors des fêtes de village.

Calendrier des rencontres de quilles 1989

Les quilles au maillet sont un jeu très ancien, pratiqué dans toute la France (importé en 

Amérique, il donnera le bowling74), mais surtout pratiqué dans le sud-ouest au 20e siècle, 

sous des formes différentes  selon les régions  (quilles  de six et  quilles  de neuf dans le 

Béarn, quilles de huit dans l'Aveyron) ; il sera interdit dans le Gers en 1956, car il faisait 

l'objet de paris importants.

La Fédération Départementale des Foyers Ruraux du Gers prend l'initiative de relancer le 

jeu en 1973, en abandonnant toute possibilité de paris, et met sur pied une compétition 

entre les sections des Foyers Ruraux ; en 1983, celle-ci s'étale même sur 10 semaines75, 

signe de la vitalité de l'activité.

74 http://www.quilles-au-maillet.com/Histoire_1_11.html 
75 Annexe 43. Congrès 1983, rapport d'activités → page 207

http://www.quilles-au-maillet.com/Histoire_1_11.html


Son importance est telle qu'à l'instar du Comité Départemental du Sport en Milieu Rural, 

les  quilles  prennent  une  relative  indépendance76 avec  la  création  en  1994  du  Comité 

Départemental  des  Quilles77,  qui  rejoindra  rapidement  le  Comité  Départemental  du 

Bowling et des Sports de Quilles, lui-même affilié à la Fédération Française de Bowling et 

Sports de Quilles78, sa structure nationale.

Page d'accueil du site de la fédération des Quilles  
au Maillet79 – 6 quilles et 3 maillets

Les Quilles de Six, pratiquées dans le Béarn en  
particulier80 – 6 quilles et 3 boulets

Cette structuration en association, avec ses propres fonctionnement et règlement, a permis 

aux quilles au maillet de se développer fortement dans le Gers et d'essaimer aux alentours ; 

le  Comité  Départemental  gère  un  championnat  très  formel,  la  vente  des  quilles,  les 

relations avec le Comité Technique et Sportif National des jeux de quilles, ce qui implique 

une certaine lourdeur administrative qui a toujours reposé uniquement sur des bénévoles, 

faute de moyens financiers pour professionnaliser l'activité ; d'autre part, les sections de 

quilles au maillet, autrefois intégrées dans les Foyers Ruraux, ont tendance à s'en détacher 

et à se constituer en associations loi 1901 ad hoc, fragilisant de fait certains Foyers Ruraux.

Le palet gascon est resté plus ancré dans les Foyers, de par sa pratique plus locale, plus 

intégrée et moins soumise à compétition ; comme nous le reverrons plus loin, ces deux 

76 La gestion de cette structure étant assurée par les permanents de la Fédération Départementale des Foyers 
Ruraux.

77 Qui changera rapidement de nom en « Comité Départemental des Quilles au Maillet »,  à cause d'une 
confusion avec le Comité Départemental des Quilles béarnais qui désigne le jeu de quilles au boulon.

78 http://www.ffbsq.org/ 
79 http://www.quilles-au-maillet.com/ 
80 Comité Sportif Départemental des Pyrénées-Atlantiques http://quillesdesix.free.fr/ 

http://quillesdesix.free.fr/
http://www.quilles-au-maillet.com/
http://www.ffbsq.org/
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approches dans la gestion des activités, autonome ou intégrée, sont impliquées dans une 

grande part des problématiques de la Fédération à travers son histoire.

Enfin,  à  côté  de ces  deux jeux traditionnels,  plutôt  sportifs,  la  Fédération a  également 

apporté  son  soutien  à  une  association  du  Brouilh-Monbert,  au  départ  indépendante, 

Créa'jeu, créée par Anne Boulanger en 199581.

Plaquette Créa'jeu, 1996 (recto)

Sur le modèle d'une ludothèque itinérante, l'association mettait à disposition, avec ou sans 

animateur,  des  jeux  de  société  ou  d'adresse,  dont  une  part  de  jeux  traditionnels,  et 

mutualisait donc les investissements sur ce parc de jeux.

81 Annexe 49. Bientôt une école nationale des jeux traditionnels, La Dépêche du Midi, 2 février 1999 → 
page 231



Logo du CJSTO

Cette activité était importante pour la Fédération qui décida donc en 2002 de créer en son 

sein le Centre des Jeux et Sports Traditionnels d'Occitanie, et d'y intégrer Créa'jeu par le 

rachat de son parc de jeux et l'embauche d'Anne Boulanger82.

2. La «     gasconnité     », ou l'identité gasconne

Le sentiment d'appartenir à une culture traditionnelle était bien sûr déjà présent dans le 

département,  et  même  au  sein  du  mouvement  des  Foyers  Ruraux,  mais  se  développe 

fortement à partir de la fin des années 70, sans doute en partie pour réponse aux difficultés 

économiques croissantes et à la désertification des campagnes.

La Fédération reprend par exemple sur les années 1984 et 198583 l'édition de « l'Armanac 

de la Gascougne »84, très répandu jusqu'à la mort de son initiateur, l'abbé Ferdinand Sarran, 

en 192885 ; autour d'un classique calendrier, il présente des proverbes, citations, poèmes ou 

courts textes, en occitan ou en français, relatifs aux traditions et fêtes gasconnes ou aux 

travaux agricoles86.

En 1976, Yves Marrast87 est à l'origine de l'Amicale des Conteurs Gascons, qui rejoindra la 

Fédération  en  1983 dès  l'ouverture  de  ses  statuts  aux  associations  thématiques,  et  qui 

bénéficiera d'aides régulières88.

82 Malheureusement licenciée lors du dépôt de bilan de la Fédération en 1995 ; le service C.J.S.T.O. est 
maintenant géré par Véronique Dastugue.

83 L'édition reprendra en 2000 au sein de l'Ostau Gascon.
84 Entretien avec Alain Lasserre à Auch le 4 avril 2016.
85 Précisions de Patricia Heiniger-Casteret le 18 mai 2016.
86 Annexe 50. Yves Marrast, Pepi lou bigneroun → page 232
87 A l'époque vice-président du Foyer Rural de Sauboires, à Manciet.
88 Annexe 51. Aide aux Conteurs Gascons, 24 avril 1996 → page 233

Annexe 52. 20 ans de Contes en compte, 20 et 21 avril 1996 → page 234
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20 ans de contes en compte, affiche de l'anniversaire de d'Amicale des Conteurs de Gascogne, 1996

Les  initiatives  se  multiplient  à  partir  de  la  fin  des  années  80,  comme  Trad'envie89 ou 

l'écomusée  du  Paysan  Gascon  à  Toujouse90,  ou  les  travaux  d'universitaires  et  de 

chercheurs91.

89 http://www.tradenvie.fr
90 En 1991, http://musee-toujouse.fr
91 Comme Patricia Heiniger-Casteret pour une thèse le 16 janvier 1996 sur Les Conteurs de Gascogne, les  

Félibres, et les Pastorales.

http://musee-toujouse.fr/
http://www.tradenvie.fr/


Plaquette du festival Trad'Envie, 1997

Le « Prix de la Gasconnité » est  une création de la Fédération en 198792,  sur une idée 

d'André Couitti93 et Alain Lasserre94,  qui  vise à faire  la  promotion  d'associations  et  de 

personnes qui œuvrent en faveur de la culture gasconne, en les faisant mieux connaître 

mais également en les faisant mieux se connaître.

La remise du prix (un diplôme accompagné d'une aide de 4.000 Francs) se fait chaque 

année  lors  d'une soirée  réunissant  tous  ces  acteurs  locaux et  associations,  le  choix  du 

lauréat étant décidé par un jury au sein de la Fédération.

Parmi  les  lauréats,  on  retrouve  des  associations  (les  Conteurs  Gascons  en  1991  pour 

l'ensemble de leur travail, le Foyer Rural de Vicnau-Lialorès95 en 1990 pour la relance du 

palet gascon, l'Association pour le Développement d'une Politique de la Lecture en milieu 

rural pour l'édition de « L'histoire du Gers en Gascogne, pour la raconter aux enfants96 »...), 

des  personnes  physiques  (2  auteurs  en  1989  pour  une  « Histoire  de  la  Révolution  en 

Gascogne »),  des  collectivités  (mairie  d'Auch en  1988 pour  l'achat  de collections  d'art 

92 Annexe 53. Flash Infos Culture, printemps 1996 → page 235
93 Délégué départemental, en fait le directeur de l'association.
94 Administrateur de la Fédération, responsable du secteur culturel.
95 Dont le président était Alain Lasserre.
96 Annexe 54. Attribution du Prix de la Gasconnité, 22 décembre 1987 → page 239
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gascon et leur présentation au Musée des Jacobins, mairie de Toujouse en 1992 pour la 

création de l'écomusée...). 

En 1999 le Prix de la Gasconnité est  désorganisé par le congé maladie de l'animatrice 

départementale qui le gérait, puis suspendu, et enfin abandonné l'année suivante.

Le Conseil Général  a lancé  en 2006 son propre prix, « La Nuèit de las Encarelhadas97 », 

où  le  jury  décerne  des « bejote »98 à  des  personnes  ou  des  associations,  sur  un 

fonctionnement entièrement calqué sur l'initiative de la Fédération.

Rapidement, et grâce à l'essor de l'Amicale des Conteurs Gascons qui permet à la fois une 

redécouverte de textes traditionnels et l'émergence de nouveaux écrivains ou poètes, des 

besoins de publication se font sentir et la Fédération créera le Fonds d’Édition Gasconne, 

système d'avance financière pour les éditions à compte d'auteur ; le fonds est peu sollicité 

mais permet la réalisation de quelques ouvrages.

Malheureusement, certains auteurs se retrouvent dans l'incapacité de rembourser l'avance 

consentie. Tant que le remboursement se faisait, même avec plusieurs mois voire années de 

retard, la Fédération pouvait maintenir le système en jouant sur sa propre trésorerie, voire 

même renoncer au remboursement et transformer de facto l'avance en aide directe ; mais en 

1998  un  auteur  se  révèle  totalement  incapable  du  moindre  remboursement,  et  la 

dégradation des finances de l'association n'est plus en état de supporter une perte sèche, 

aussi est-il mis un terme au fonds.

La Fédération s'est également engagée dans une vaste entreprise de « radiographie du Gers 

identitaire », financée en partie par l'Union Européenne ; ce projet Al Canton consistait à 

collecter des témoignages d'anciens, des publications, des photos, mais son démarrage en 

1996 a vite laissé place à une mise en sommeil en 1998 et 1999, faute de crédits pour 

rémunérer du personnel formé à la collecte ; le projet sera réactivé en 2000, mais jamais 

mené à terme, à la création de deux nouvelles structures par la Fédération, associant cette 

fois un panel d'intervenants plus large : ce sera l'Ostau Gascon99, association pour fédérer 

97 http://www.cg32.fr/index.php?tg=oml&file=culture.html&cat=49&souscat=54&art=154
98 Sur-joug, carillon traditionnel très coloré ; on en trouve de nombreux exemples au Musée Campanaire de 

l'Isle-Jourdain, http://www.mairie-islejourdain.fr/musee-europeen-art-campanaire 
99 Annexe 55. Statuts de l'association Ostau Gascon, 15 décembre 2000 → page 241

http://www.mairie-islejourdain.fr/musee-europeen-art-campanaire
http://www.cg32.fr/index.php?tg=oml&file=culture.html&cat=49&souscat=54&art=154


toutes  les  structures  dédiées  à  la  culture  gasconne,  qui  sera  inclus  dans  une  structure 

débordant  du  cadre  culturel,  le  Centre  de  Développement  Economique  Occitan 

(CEDEOC)100, en septembre 2000.

Le  rapport  d'activités  pour  l'année  2015101 met  fortement  l'accent  sur  « l'identité  et  la 

culture gasconne », comme part importante d'une série d'animations en territoire rural.

Ces actions comprennent la relance de l'Ostau Gascon, déjà évoqué, des interventions sur 

l'histoire régionale, la fabrication d'objets traditionnels, et une redécouverte des plantes et 

plats  traditionnels  gascons ;  mais  c'est  également  un très  gros  volet  consacré  aux jeux 

traditionnels,  avec  interventions  en  milieu  scolaire  et  formation  d'encadrants  pour  les 

quilles au maillet, le rampeau de l'Astarac et le Palet Gascon.

Enfin,  la  Fédération  s'est  engagée  auprès  du  Conseil  Général  sur  un  programme  de 

« bilinguisme précoce », avec des actions vers la petite enfance, et son soutien à la langue 

gasconne se concrétise également par un partenariat avec Radio Pais.

3. La Flamme de l'Armagnac

Cette manifestation,  lancée en 1994, n'est pas une initiative de la Fédération,  mais elle 

s'appuie largement  sur ses moyens et  sur les Foyers  Ruraux de base, et  entre dans ses 

objectifs d'aménagement du territoire. C'est une manifestation de promotion du Gers, et 

plus  particulièrement  de  la  région  d'Éauze  et  du  Bas-Armagnac,  qui  n'a  pas  de 

manifestation  importante  susceptible  d'attirer  les  touristes  et  de  dynamiser  l'économie 

locale.

Le Bureau National Inter-professionnel de l'Armagnac102 (BNIA) propose donc aux Foyers 

Ruraux de relancer, sur le modèle du parcours de la flamme olympique, la tradition de 

l'allumage des alambics, pour créer un produit touristique susceptible d'attirer un public 

nombreux sur la région pendant plusieurs jours.

100 Annexe 56. Convention de partenariat entre la FDFR et le CEDEOC, 15 décembre 2000 → page 244
101 Annexe 57. Assemblée Générale, rapport d'activités, 20 mai 2016 → page 247
102 http://www.armagnac.fr/bnia 

http://www.armagnac.fr/bnia
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Tout le long du parcours, les viticulteurs, dont une bonne partie adhère à titre individuel à 

un  Foyer  Rural  et  les  associations  locales,  dont  les  40  Foyers  Ruraux  de  la  région, 

proposent des animations pour les touristes, qu'ils viennent en voiture, à pied, à vélo, ou 

même à cheval (la Flamme pouvant être suivie de n'importe quelle façon), sous forme de 

jeux, concerts, représentations théâtrales ou contées, défis sportifs...

Pour  son rôle  de  coordination  des  Foyers  Ruraux,  la  Fédération  devait  recevoir  1.000 

Francs, mais dès la première édition en 1994, ce point-là n'est pas honoré par le BNIA.

A la seconde édition, l'organisation s'ouvre à d'autres associations que les Foyers Ruraux, 

et  la  Fédération  assure  même  le  secrétariat  de  l'association  « La  Flamme  de 

l'Armagnac »103,  puis  dès  1996  la  communication  et  les  retombées  d'images  sont 

entièrement récupérées par les Offices de Tourisme, et les animations se concentrent dans 

les chefs-lieux de canton, laissant le soin aux Foyers Ruraux de faire tout le travail  de 

terrain  sans  leur  apporter  de  reconnaissance  ni  de  moyens  financiers,  conduisant  la 

Fédération à se retirer du projet en 1998104.

Malgré tout, la Fédération et les Foyers Ruraux célèbrent chaque année en novembre le 

« mois de l'Armagnac », par des animations, concerts et rencontres105.

Logos de la Flamme de l'Armagnac

1997 2016

103 Dont  le  secrétaire  général  est  André  Couitti,  par  ailleurs  Délégué  Départemental  (directeur)  de  la 
Fédération

104 Entretien du 5 avril 2016 avec Alain Lasserre, à Auch.
105 Annexe 58. Assemblée Générale 1998, rapport d'activités, 7 mai 1999 → page 254



Même s'il est difficile d'évaluer les retombées de ce projet, après ce retrait la manifestation 

s'est poursuivie mais sur une moindre ampleur, le site du BNIA ne mentionnant plus pour 

2016 que 5 villages participants106, à mettre en regard de l'édition 1997, sur 20 villes et 

villages107, ou 1999, sur 16 étapes108.

106 http://www.armagnac.fr/les-manifestations-de-l-armagnac, consulté le 6 avril 2016
107 Annexe 59. Programme de la Flamme de l'Armagnac, 1997 → page 265
108 http://www.armagnac.org/flamme, consulté le 6 avril 2016

http://www.armagnac.org/flamme
http://www.armagnac.fr/les-manifestations-de-l-armagnac
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B. Les actions directes en faveur des Foyers Ruraux

Au-delà  de  ces  spécificités  liées  à  l'identité  gasconne,  la  Fédération  a  un  rôle  plus 

traditionnel  de coordination,  d'impulsion  d'actions  à  l'échelle  départementale,  et  surtout 

d'aide logistique et financière à ses adhérents.

Outre  les  opérations  « Villages  en  ribambelle/Villages  en  fêtes »,  et  les  deux  services 

fédéraux  « CEGEPAR »  et  « Communication  Sociale »  que  nous  détaillerons  ici,  la 

Fédération  a  conduit  de nombreuses  actions  plus  ou moins  poussées,  ponctuelles  ou à 

vocation pérenne, comme  des stages de plein air, des rassemblements sportifs ou culturels 

départementaux, des aides à des projets spécifiques...

Affiche du 1er rassemblement artistique et récréatif, 6  
mai 1977

Affiche du 6e rassemblement artistique et récréatif, 6  
mai 1983

Les instances de coordination se sont d'ailleurs structurées au fil des années, d'abord le 

sport avec le CDSMR, puis la culture avec la création d'un « Conseil Culturel » le 26 mars 



1997109,  mais  aussi  au sein d'associations  transversales  (Radio Pais,  CUMAV du Gers, 

Gers Propre...)  dont certaines  ont une action directe  envers l'ensemble des associations 

rurales, dont les Foyers de base.

1. «     Villages en ribambelle     » et «     Villages en fêtes     »

Le projet  de départ  lancé en 1990,  « Villages  en ribambelle »,  visait  à  promouvoir  les 

manifestations  culturelles  en  milieu  rural,  trop  souvent  occultées  au  profit  de  grands 

événements très soutenus dans les villes110 ; l'aide était surtout financière au départ, mais la 

question s'est rapidement posée d'une communication plus globale, à la manière d'un grand 

festival  rural  qui  serait  à  la  fois  très  éclectique,  et  très  étalé  dans le  temps et  l'espace 

départemental. Le « label » « Villages en ribambelle » viendrait en quelque sorte mettre en 

lumière les manifestations locales des Foyers Ruraux, pour rétablir un peu l'équilibre avec 

les grands festivals de Midi-Pyrénées.

A l'usage, le dispositif est plutôt celui d'un calendrier d'événements disparates auxquels la 

Fédération apporte son aide financière et sa communication, puisque aucune coordination 

de contenu n'est prévue entre les Foyers participants. 

Programme et montants des aides  
du programme « Villages en 

ribambelle » 1990

Fiches d'inscription aux opérations « Villages en fête » et Villages en 
ribambelle », 1998

109 Annexe 60. Flash Infos Culture, printemps 1997 → 270
110 Annexe 61. Assemblée Générale 1991, rapport d'activités → page 272
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« Villages en fêtes » apparaît dans le projet pour l'année 1993111 comme un pendant de son 

aînée,  par  le  recensement  des  fêtes  de  village  sur  la  période  estivale,  mais  les  deux 

opérations seront distinctes à partir de l'Assemblée Générale 1995112. Sur la forme, il n'y a 

pas  de  différence  entre  les  deux  actions,  mais  sur  le  fond la  différence  est  de  taille : 

« Villages  en  ribambelle »  concernait  uniquement  les  manifestations  culturelles,  et  son 

image risquait d'être brouillée par l'accolement sous le même libellé de fêtes de village par 

nature plus hétéroclites, et dont certaines composantes n'ont que peu de lien avec la culture.

Face aux idées de « festival » et de « label » évoquées précédemment pour « Villages en 

ribambelle », « Villages en fête »  serait plutôt à considérer comme une coordination de 

comités des fêtes, mais encore une fois limitée aux dates et à la communication,  l'aide 

financière directe n'ayant pas été prévue pour cette opération113.

L'aide  est  très  appréciée  des  Foyers,  ainsi  que  des  comités  des  fêtes  adhérant  à  la 

Fédération,  et  pourtant  le  nombre  de  participants  diminue  rapidement  (en  1998,  6 

demandes d'aide pour « Villages en ribambelle114 » contre 20 actions 2 ans plus tôt), Alain 

Lasserre,  responsable  du secteur  culturel,  analysant  cette  désaffection  par  une  crise  du 

bénévolat et du repli sur soi115, et à partir de 1999 il n'est plus fait mention de ces deux 

opérations dans les comptes-rendus d'Assemblées Générales de la Fédération, sans qu'il 

soit fait mention de la raison de l'abandon116.

111 Annexe 62. Programme d'action pour 1993 → page 278
112 Annexe 63. Assemblée Générale 1994, rapport d'activités → page 281
113 Qui  disparaîtra  de  toutes  façons  rapidement  pour  « Villages  en  ribambelle »  à  cause  des  difficultés 

financières de la Fédération
114 Annexe 64. Action Villages en ribambelle, 1998 → page 291
115 Entretien du mardi 4 avril 2016
116 Vraisemblablement la conjonction de la baisse des demandes des adhérents d'une part,  et des graves 

problèmes financiers de la Fédération d'autre part.



Affiche générique « Villages en ribambelle » et bandeau pour Clermont-Pouyguilles, 1991

Ces  deux  opérations  seront  aussi  à  la  base  de  la  constitution  d'une  base  de  données 

d'animations,  appelée  le  « Fichier  Arts  Spectacle  Organisation »,  recensant  les  groupes 

pour des bals ou des concerts, avec la description, les besoins techniques et le coût ; le 

fichier est mis à disposition des Foyers Ruraux, et certains groupes sont mis en avant dans 

la communication de la Fédération, à travers les « Flash-Infos » réguliers à partir de 1996 

ou les « Flash Minute Culture117 », plus ponctuels.

Extrait du « Flash Minute Culture »,  
printemps 1998

Pages 1 et 2 de la plaquette de présentation du Fichier  
« Arts, Spectacles, Animations », 1987

117 Déclinaison du « Flash Minute », lui-même déclinaison du « Flash Infos », toutes ces publications de la 
Fédération étant diffusées en interne à l'ensemble des adhérents.
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2. Le Centre de Gestion des Personnels d'Animation Rurale

Créé en 1988, la Fédération crée un service de gestion du personnel, qui devient en 1990 le 

C.E.G.E.P.A.R.,  réponse  à  la  professionnalisation  progressive  des  activités  des 

associations,  qui  implique,  par  le  recrutement  de  salariés,  une  gestion  comptable  plus 

complexe, hors de portée de nombreuses petites structures du département, dont une bonne 

partie des Foyers Ruraux eux-mêmes.

L'Assemblée Générale de 1992 en donne la définition complète118 : « Destiné à simplifier 

les  tâches  administratives  des  foyers,  des  associations  d'animation  rurale  ou  de 

développement, ce Centre de Gestion des Personnels d'Animation Rurale permet d'établir 

les salaires des vacataires, employés à temps partiel ou temps plein, il réalise les livres de 

salaire et les déclarations annuelles. »

Plaquette du C.E.G.E.P.A.R., 1992 ou 1993

Le système fonctionne donc à la  manière d'un cabinet  comptable,  mais  assuré par une 

structure qui présente le double avantage de frais de gestion réduits et d'une expertise dans 

le même domaine d'activité que les associations « clientes ».

118 Annexe 65. Assemblée Générale 1992, rapport d'activités → page 292



En  effet,  les  Foyers  Ruraux119 et  d'une  manière  plus  large  toutes  les  associations 

d'animation et de développement rural potentiellement concernées par une affiliation à la 

Fédération Départementale, et par voie de conséquence le recours au CEGEPAR, entrent 

dans le champ d'application de la Convention Collective Nationale de l'Animation Socio-

Culturelle120, l'une des plus importantes du secteur associatif, sujette à de très nombreux 

avenants, correctifs et avis d'interprétations par les juges ou le législateur.

Pour accroître l'attrait et le sérieux de son service, la  Fédération Départementale a reçu 

l'agrément « tiers de confiance URSSAF121 », lui permettant d'assurer l'interface avec les 

organismes de retraite, d'assurance-maladie, de cotisations salariales et patronales, en lieu 

et place de l'employeur concerné, tout en le conseillant au mieux pour la gestion de son 

personnel (obligations légales, rédaction de contrats et d'avenants, avancement de carrière, 

résolution des litiges...), et rend le service totalement gratuit en 1996.

Le  système  présente  donc  un  net  avantage  sur  le  chèque-emploi  associatif,  qui  gagne 

pourtant du terrain, sans doute pour partie grâce à sa campagne de communication vantant 

un système gratuit  et  simple  pour l'employeur ;  outre les réserves  sur ces deux points, 

notamment relevées par le Centre d'Initiatives et de Ressources Associatives des Pyrénées-

Orientales122, faisant état d'impacts non négligeables sur le coût pour l'employeur ou sur le 

salaire final de l'employé123, le Chèque-emploi associatif présente de graves lacunes sur la 

rédaction  du  contrat  de  travail,  point  stratégique,  et  très  complexe,  des  relations  entre 

employeur et salarié, tout en présentant le contrat comme automatiquement valide dès la 

réalisation des formalités de déclaration en ligne124.

Le service se réduit d'année en année depuis sa création, suivant la courbe descendante de 

l'emploi dans le monde associatif, et assure les payes pour une douzaine d'associations en 

1992, seulement 9 en 1994, avant une forte reprise d'activité liée aux emplois-jeunes à 

119 Le  champ  d'application  a  été  étendu  aux  Foyers  Ruraux  par  arrêté  du  10  janvier  1989,  avis 
spécifiquement  confirmé  le  10  novembre  1998,  source 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tp
dila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681264 

120 Devenue CCNA, Convention Collective Nationale de l'Animation, par l'avenant du 6 juin 2001, source 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tp
dila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681286 

121 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-entrepr/les-offres-de-
simplification/le-dispositif-impact-emploi.html 

122 http://ciera66.org, consulté le 4 mai 2016
123 Annexe 66. La face cachée du CEA, CI&RA, janvier 2004 → page 299
124 http://www.cea.urssaf.fr/ceawebinfo/cms/presentation.html#ancre4, consulté le 4 mai 2016

http://www.cea.urssaf.fr/ceawebinfo/cms/presentation.html#ancre4
http://ciera66.org/
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-entrepr/les-offres-de-simplification/le-dispositif-impact-emploi.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-entrepr/les-offres-de-simplification/le-dispositif-impact-emploi.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tpdila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681286
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tpdila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681286
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tpdila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681264
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1CDD3A42A8F8164789586329ED923E7B.tpdila16v_2?idConvention=KALICONT000005635177&cidTexte=KALITEXT000005681264
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partir de 1997, portant le compte à 27 postes gérés pour le compte de 17 associations en 

2000125, où il devient le Centre d’Étude et de Gestion des Associations Rurales126.

Avec la fin des emplois-jeunes, le service continue à se réduire en volume, et en 2004 le 

dépôt de bilan force la Fédération à arrêter son développement, conduisant à son abandon 

progressif ; depuis mars 2015 et le départ de la salariée en charge du service, les dernières 

payes gérées par le CEGEPAR le sont désormais par la Fédération Départementale des 

Foyers  Ruraux  de  l'Ariège,  qui  dispose  depuis  le  1er octobre  2004 d'un  équivalent,  le 

« service emploi association127 », agréé « tiers de confiance URSSAF » ; ironiquement, les 

payes des derniers permanents de la Fédération du Gers sont également assurées par ce 

service de l'Ariège.

Le service étant de facto dissous, la Fédération Départementale a perdu le label « tiers de 

confiance »  et  son  redémarrage  semble  à  ce  jour  impossible,  faute  de  personnel  et 

d'agrément ; comme de nombreux services trop petits pour exister seuls, la Fédération entre 

selon Alain Lasserre dans une période de mutualisation avec ses partenaires128.

3. La Communication Sociale – service reprographie

Ce service  apparaît  en 1980,  accompagnant  la  constitution  des  antennes  techniques  de 

pays, les dotant de matériel de reprographie, puis par la suite d'informatique ; son but est 

l'aide aux associations locales dans la réalisation de leurs supports de communication, de la 

conception aux tirages.

Son activité de reprographie, qui nous intéresse plus particulièrement ici, est dès le départ 

dotée de moyens inaccessibles aux associations locales, avec la possibilité de réaliser des 

photocopies recto-verso, et des tirages offsets jusqu'au format A2, alternative au recours 

aux imprimeurs privés du département.

125 Annexe 67. Assemblée Générale 2000, rapport d'activités → page 305
126 Le sigle CEGEPAR restant inchangé.
127 http://www.foyersruraux09.org/service-emploi-association_29.php, consulté le 4 mai 2016
128 Entretien du 4 avril 2016 à Auch.

http://www.foyersruraux09.org/service-emploi-association_29.php


Extrait de la brochure descriptive de l'antenne technique de Castéra, 1983

Sont  également  proposées  l'édition  de  courriers,  ou  la  réalisation  de  maquettes  et  de 

brochures, au départ plutôt artisanales, adaptées aux moyens techniques de l'époque mais 

également à l'absence de formation des animateurs en charge du service ; les associations 

et  mairies  utilisatrices  profitent  rapidement  d'un  service  efficace,  aux  résultats  d'un 

excellent rapport qualité-prix, qui ne facture pas les tirages au temps passé et permet donc 

l'établissement d'un véritable échange avec les professionnels, facilité par ailleurs par son 

implantation sur tout le département et non uniquement à Auch.
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Affiche du 36e Festival de la Fédération des Sociétés  
Musicales du Gers, 1988

Page de garde de la brochure « La participation des  
Foyers Ruraux à l'animation touristique », 1982

Les moyens informatiques sont au départ inexistants,  mais les salariés de la Fédération 

réalisent  des  mises  en  page  complexes  par  l'utilisation  de  montages  par  collages  et 

masquages à l'aide de photocopies et de papier transparent.



Un même dessin sous  
différents formats pour des  

diplômes de judo

Dessins réalisés pour le programme d'un spectacle de marionnettes 

L'utilisation  de  ce  système  de  collage  permet  d'identifier  la  « patte »  du  service  de 

communication  sociale  plus  sûrement  encore  que  la  mention  obligatoire  « Imp.  Spé. 

F.D.F.R.  Gers »  présente  sur  les  documents,  par  le  réemploi  fréquent  des  mêmes 

illustrations  et  méthodes  sur  différents  documents,  par  exemple  sur  les  trois  affiches 

suivantes :

• les deux premières peuvent être superposées à l'exception du chiffre de la date, des 

illustrations,  du mot  « CONCERT » qui a été  agrandi  par montage  sur celle  de 

1993, et du collage du bandeau « Villages en ribambelle » plus bas qu'en 1992,

• la  conception  de  celle  de  1998  a  été  entièrement  revue,  mais  on  y  retrouve  à 

l'identique le saxophone et la note de musique de 1993.
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Concerts de la section musique et danse du Foyer Rural de Pavie

1992 1993 1998

Malgré l'équipement précoce de la Fédération en matériel informatique129 et le souhait d'en 

suivre les progrès130, ce système artisanal de collage sera encore utilisé par certains salariés 

jusqu'au milieu des années 2000 ; le système présente le défaut majeur de ne pas permettre 

de  « sauvegarde »  des  modifications  apportées  et  donc  d'hypothéquer  toute  future 

correction qui n'inclurait pas de nouveaux collages.

Sur les documents suivants, réalisés sur plusieurs années pour un restaurant d'application à 

Auch, le travail est de qualité mais si la correction des prix et du texte en général se fait 

directement sur le logiciel, on voit sur la maquette 2004 que le fond du document est issu 

d'un collage, et que tout est à refaire au plan des illustrations.

129 Au 1er semestre 1987 le dépliant « Matériel d'animation » du service de Communication Sociale fait état 
de  la  location  possible  par  les  utilisateurs  d'une  « Valise  informatique » :  Annexe  68.  Service 
Communication Sociale, matériel d'animation, 1er semestre 1987 → page 313

130 Annexe 67. Assemblée Générale 2000, rapport d'activités → page 305



Travaux pour un restaurant d'application à Auch

Planches d'illustrations utilisées pour enrichir les  
documents131

Maquette finale 1995 et  
corrections pour 1996

Pré-maquette 1998

D'autres documents de cette même période étant réalisés entièrement sur ordinateur, il est 

certain  que la  Fédération a fait  les investissements  logiciels  nécessaires,  la  plupart  des 

logiciels de PAO disposant de versions grand public, voire même de versions libres au 

début des années 2000132 ; il semblerait donc que, comme dans de nombreuses entreprises 

ou associations  dans cette  période d'accélération des progrès de l'informatique,  certains 

salariés se soient trouvés dépassés par les évolutions technologiques ou par manque de 

formations adaptées.

Les points communs dans les réalisations se retrouvent de façon plus marquée encore dans 

les bulletins d'information des associations et des petites communes.

131 De  nombreux  sites  internet  marchands  fonctionnent  sur  le  même  principe,  comme 
http://www.thinkstockphotos.fr ou http://www.canstockphoto.fr

132 Pour le traitement d'images, Photoshop est commercialisé depuis 1990, et Gimp, son pendant gratuit, est  
disponible  depuis  1996 ;  pour la  PAO proprement  dite,  le  leader  Adobe InDesign  date  de  1999,  le 
logiciel libre Scribus de 2001 ; pour les suites bureautiques, incluant des traitements de texte permettant 
la conception de documents enrichis d'images, les premières versions PC de Microsoft Office sont de 
1992, les premières versions d'OpenOffice de 2002.

http://www.canstockphoto.fr/
http://www.thinkstockphotos.fr/
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Saramon-Infos 
n°5, 1991

Pessoulens-
Pordiac, 1992

Aubiet-Infos  
n°3, 1993

St-Jean-le-
Comtal, 1995

Aubiet-Infos 
n°12, 1997 

Saramon-Infos  
n°13, 1997

Ces communes n'avaient pas de journal municipal, et cette communication bien réalisée, 

avec  photos,  informations  bien  agencées,  sommaire  et  première  page  avec  un  peu  de 

couleur133 constituait  un  progrès  notable  dans  ces  zones  rurales ;  ces  bulletins  n'ont 

d'ailleurs pas à rougir face à certains de leurs descendants134. 

C'est l'équipement en photocopieuses après 1990 qui marque le début du déclin du service 

reprographie135, accentué par une course aux investissements matériels nécessaires perdue 

d'avance  face  aux  imprimeurs  professionnels ;  le  secteur  acte  dès  1997  l'obsolescence 

rapide des équipements, les coûts élevés de renouvellement, et préfigure déjà les nouveaux 

usages (impression directe, Internet...136).

Le service continue de fonctionner, en perte de vitesse, et les Foyers Ruraux et mairies se 

mettent alors, avec leur informatisation rapide, à assurer eux-mêmes la conception de leurs 

maquettes, ne confiant à la Communication Sociale que le tirage, quand ils ne le réalisent 

pas eux-mêmes.

133 Les tarifs étaient différents, ce qui peut expliquer que le bulletin de Sain-Jean-le-Comtal n'ait pas de  
couleur en première page...

134 Annexe 69. Le trait d'union aubiétain, janvier 2012 → page 315
135 Annexe 63. Assemblée Générale 1994, rapport d'activités → page 281
136 Annexe 70. Gérard  Bigot,  L'imprimerie de l'écrit  à l'écran,  Le  4 pages n°083, SESSI,  Ministère de 

l’Économie, des Finances et de l'Industrie, décembre 1997 → page 319



Affiche du « Troc du jouet » de la MJC Moulias à 
Auch, 1995

La gazette du coin n°3 - Bulletin du Foyer Rural de  
Solomiac, 1997

Dans l'illustration précédente, on constate que la mise en page et le rendu de la publication 

du Foyer Rural de Solomiac « La gazette du coin » n'atteignent pas le niveau des travaux 

réalisés  par  la  Fédération,  à  la  fois  par  manque d'expérience  et  d'équipement ;  mais  la 

décision de réaliser ce bulletin en interne répond en toute transparence à la constitution en 

son sein d'un club informatique, ce qui est non seulement une évolution souhaitable des 

activités de l'association, mais également souhaitée par la Fédération  depuis quasiment la 

création  du  service137 ;  pour  d'autres  exemples  par  contre,  on  peut  s'interroger  sur  les 

motivations des structures à changer d'imprimeur et d'infographiste au vu du résultat, mais 

l'argument financier semble le plus probable.

137 Annexe 043. Congrès 1983, rapport d'activités → page 207



57

Couverture de la brochure « Les Amis des Églises  
Anciennes du Gers n°19 », 1997

Couverture de la brochure « Les Amis des Églises  
Anciennes du Gers n°20 », 1998

De 250 associations utilisatrices en 1983138, l'activité est déjà en forte baisse une dizaine 

d'années plus tard avec seulement 73 en 1992139, à peine 37 en 2003140, plus assez pour 

justifier des investissements lourds et du personnel salarié dédiés au service.

Si le service existe toujours aujourd'hui, à usage exclusif des associations adhérentes, il est 

peu utilisé par celles-ci, certaines disposant de leurs propres moyens, de trop nombreuses 

autres probablement par désintérêt de la Fédération141.

Consciente de l'intérêt du service pour la cohésion avec les adhérents, Jacqueline Bonneau, 

présidente en 2010, affirmera dans une réunion du Conseil d'Administration que « nous 

138 Annexe 71. Congrès 1983, rapport moral → page 323
139 Annexe 65. Assemblée Générale 1992, rapport d'activités → page 292

Baisse qui intervient  après  le détachement  de l'antenne de Sauboires en 1991, désormais gérée par  
l'association de préfiguration du Pays du Bas-Armagnac : Annexe 61. Assemblée Générale 1991, rapport 
d'activités → page 272

140 Annexe 72. Comptabilité de la Communication Sociale, 2003 → page 332
141 Entretien avec Gisèle Aubian, animatrice dédiée à la reprographie de la Communication Sociale depuis 

1980, à Saint-Jean-Poutge le 20 mai 2016



avons délaissé ce service, l'avons laissé se dégrader sous nos yeux, sans rien y faire, et 

maintenant il est trop tard pour y remédier ».

Les activités de PAO et reprographie de la Communication Sociale, mêmes indissociables 

du concept plus large des Antennes Techniques de Pays, a permis à de nombreux Foyers 

Ruraux,  associations  et  petites  communes  de  faire  un  bond  en  avant  dans  leur 

communication ;  plus  important  encore,  elles  ont  permis  à  la  Fédération  de  lier  des 

contacts forts avec ces utilisateurs, et de marquer le département d'une sorte de « charte 

graphique ».

Jusqu'au  début  des  années  2000,  avant  le  déclin  irrémédiable  provoqué  par  la 

démocratisation de l'informatique et aggravé par les suppressions des postes des salariés en 

charge  de  cette  activité,  la  Fédération  disposait  des  bases  d'un  service  public  de  la 

communication  en  milieu  rural,  auquel  le  nom  « Communication  Sociale »  convenait 

parfaitement, et cet outil de proximité lui manque aujourd'hui pour recréer le lien avec le 

tissu associatif.

 
Plaquette Communication Sociale, 1987
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C. Les actions structurantes

On perçoit déjà, à travers ce service de reprographie, la volonté précoce de ne pas limiter  

l'action  de  la  Fédération  à  ses  seuls  adhérents,  et  surtout  de  participer  activement  à 

l'aménagement du territoire.

Cet objectif passe par des actions directes comme le maillage à l'aide des antennes de pays 

ou l'organisation du sport au niveau départemental avec le CDSMR, par des partenariats, 

principalement  avec  les  collectivités  territoriales,  mais  aussi  par  la  participation  de  la 

Fédération à de très nombreuses structures associatives ou para-publiques.

Tableau des représentations, extrait du rapport moral de l'Assemblée Générale 1988142

Salariés et administrateurs bénévoles se partagent donc la présence à de très nombreuses 

réunions, signe du foisonnement des projets dans le département ; malgré ces 16 noms sur 

cette liste, on ne peut malgré tout pas parler de dispersion : toutes ces structures ont bien un 

champ d'action à l'échelle d'un territoire (certaines évolueront avec la loi143), voire même 

du département entier.

Plusieurs sont thématiques, aux objectifs bien définis, dans le domaine du sport comme le 

C.D.O.S. (Comité Départemental Olympique et Sportif), qui sera tout naturellement en lien 

142 Annexe 73. Assemblée Générale 1988, rapport moral → page 333
143 En particulier la Loi d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire (LOADT) du 4 

février 1995, dite Loi Pasqua, et la Loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du  
territoire (LOADDT) du 25 juin 1999, dite Loi Voynet, relatives à la constitution des Pays



avec  le  CDSMR,  puisqu'il  est  en  fait  la  confédération  des  fédérations  sportives  du 

département et le lien avec le niveau national.

On  peut  également  classer  dans  cette  catégorie  A.J.I.R.  (Aventure  Jeunesse  Initiative 

Responsabilité, devenue par la suite A.J.I.R.-B.I.J., Bureau d'Information Jeunesse), qui est 

la  structure  dédiée  à  la  jeunesse,  ainsi  que l'A.D.D.A.  (Association  Départementale  de 

Développement des Arts) plus spécifique à la musique, ou Radio Trente Deux, créée après 

la libéralisation des ondes par François Mitterrand et Jack Lang, qui se veut  la radio rurale 

du département.

La C.U.M.A.V.-Gers (Coopérative d'Utilisation de Matériel Audio-Visuel du Gers) naît en 

1983144 entre des partenaires multiples, avec pour mission de favoriser l'appropriation par 

les habitants et les associations de l'essor des appareils photos, caméras et magnétoscopes, 

par des prêts et locations, mais aussi par des formations spécifiques par des professionnels.

Page de garde de l'Assemblée Générale de la CUMAV du Gers, 1987

D'autres structures sont spécifiques à un territoire, spécialement créées pour le mettre en 

valeur comme le ferait un syndicat d'aménagement mais sous une forme associative plus 

souple.

144 Annexe 74. Projets de statuts, CUMAV du Gers, 7 juin 1983 → page 339
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Carte actuelle des Pays dans le Gers

A partir  de  1985,  la  Charte  du  Bas-Armagnac145 a  constitué  un  premier  travail  sur  le 

recensement des atouts et faiblesses du territoire, qui sera repris en 1995 par une nouvelle 

association, « Pays du Bas-Armagnac », conçue pour mener à bien la constitution du Pays 

du Bas-Armagnac ; à partir de 1985 également, l'association « Université de l'Armagnac » 

fait la même chose sur le nord-ouest du département, et ses travaux seront repris en 1996 

par  l'association  « Pays  Val  de  Baïse-Armagnac »,  et  ces  deux  associations  de 

préfiguration de Pays se sont finalement regroupées en 2002 pour la création du « Pays 

d'Amargnac », structure unique sous le statut d'association loi 1901.

145 Annexe  75.  Association  d'étude  d'un  projet  de  Charte  intercommunale  d'aménagement  et  de 
développement du Bas-Armagnac, Assemblée Générale Constitutive, 2 février 1985 → page 345



Extrait du compte-rendu de l'Assemblée Constitutive de l'association « Charte Intercommunale  

d'Aménagement et de Développement du Bas-Armagnac », 1985

Le Pays d'accueil de la Save, la Charte de la Ténarèze, la Charte de Montesquiou, la Charte 

Arrats-Gimone procèdent de la même logique, associations créées très tôt pour grouper les 

communes et les partenaires associatifs et publics afin de mettre en valeur une partie du 

territoire  départemental  par  un  état  des  lieux,  des  opérations  touristiques  et  de  la 

prospective  économique ;  ces  associations  évolueront  également  vers  la  constitution  de 

Pays,  et  la  Fédération  des  Foyers  Ruraux  aura  été  partie  prenante  dès  le  départ  de 

l'aménagement du territoire aux côtés des collectivités territoriales, en plus de ses actions 

propres.

La Fédération assurera également  la gestion de certains  postes de ces associations,  par 

convention.
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Assemblée Générale, extrait du bilan financier, 1991

C'est à la Fédération d'assurer toutes les démarches liées à ces salariés supplémentaires, y 

compris le montage des dossiers de subvention (ici pour obtenir des FONJEP, puis plus 

tard auprès du CNASEA pour les emplois-jeunes), mais ce surcroît de travail est largement 

compensé par l'assurance que les salariés sur ces postes lui permettront de garder un lien 

fort avec les Foyers Ruraux ; ces salariés partageaient même parfois leur temps de travail 

entre leur poste « intercommunal » et une antenne technique de pays de la Fédération.



Journée départementale de l'environnement au 
Foyer Rural de Cazaux-d'Angles, 1994

Plaquette de l'opération « Gers propre », 1998

On y trouve également une participation aux initiatives départementales, comme « Gers 

Propre », son volet environnemental dont les Foyers Ruraux seront les précurseurs146, ou le 

Comité  Départemental  du  Tourisme  auquel  participent  encore  aujourd'hui  des 

représentants de la Fédération.

146 Annexe 76. Charte du Foyer Rural, Aménageur et défenseur de l'environnement et du cadre de vie, 15  
avril 1994 → page 353
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Extraits de l'Assemblée Générale, relations avec les autres associations et organismes publics, 1985

La Fédération développe également ses propres outils en interne ; si le CDMSR a eu une 

action déterminante sur le sport en milieu rural, sa création a été imposée par la loi et son 

action est somme toute plutôt dictée par la logique.

La Communication Sociale, par contre, fortement dotée humainement et financièrement, 

est  une  vraie  volonté  de  la  Fédération  de  créer  un  nouveau  réseau  à  l'échelle  du 

département et constitue un tournant majeur dans son action.

1. La Communication Sociale - les antennes de pays

La Communication Sociale est le meilleur exemple d'une mission de la Fédération qui va 

bien au-delà de ses propres adhérents, service aux multiples facettes, ouvert à tous, et en 

prise  avec  le  territoire,  les  distances  de  déplacement  croissantes  qui  accompagnent  la 

disparition  progressive  des  services  publics  et  commerces  des  campagnes  au  profit  de 

villes.

Car autour de la reprographie et de maquettage, c'est un ensemble de services, auparavant 

centralisés au siège à Auch, que la Fédération apporte aux cœur même des zones rurales à 

travers les antennes de pays.



Les premières  ont été  ouvertes en 1982, et  on peut faire un parallèle  avec la situation 

nationale  en offrant une véritable  décentralisation des services fédéraux, complétée par 

l'émergence de nouveaux outils147 : la reprographie dès l'ouverture, le service de cinéma 

itinérant  et  la  location  de  matériel  audiovisuel  en  1983,  la  possibilité  d'obtenir  des 

informations réglementaires et pratiques (droit du travail, fiches de paye, comptabilité) à 

l'ouverture  du  CEGEPAR  en  1988  et  grâce  à  un  partenariat  avec  le  Crédit  Mutuel, 

information jeunesse en relation avec les services du Ministère de la Jeunesse et des Sports 

puis également avec l'association partenaire AJIR-BIJ...

Toutes  ces  activités  nouvelles,  pour être  pleinement  opérationnelles  sur  plusieurs lieux 

dans  le  département,  nécessitent  des  locaux,  du  personnel  et  des  investissements 

conséquents.

Côté locaux, c'est  tout naturellement  du côté des Foyers  Ruraux locaux que viendra la 

solution, puisque les antennes techniques s'installent dans leurs propres locaux ; tous ces 

nouveaux services profitent aussi au Foyer lui-même, à son image de professionnalisme et 

de  développement  vis-à-vis  de  ses  adhérents  et  de  sa  commune,  et  lui  permettant  de 

bénéficier de matériel d'informatique et de reprographie souvent plus performants.

Carte des adhérents et des 7 antennes techniques de pays en 1984

147 Annexe 77. Assemblée Générale 1986, extrait du rapport d'activités → page 355
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Côté personnel, après une croissance rapide grâce à des crédits débloqués dans le cadre du 

Programme  d'Action  n°16  (PAP16148)  du  7e  plan  quinquennal  en  France  (1976-1980), 

l'ouverture  des  7  antennes  est  effective  en  1984,  totalisant  44  heures  hebdomadaires 

d'ouverture au public.

Temps d'ouverture hebdomadaire des antennes de pays, 1984

Malgré les aides publiques et les bons résultats du service reprographie qui couvrent le 

budget à près de 50%, le déficit de fonctionnement est déjà important, plus de 11%, à peine 

4 ans après le début du déploiement.

Les  administrateurs  s'en  alarment  dès  cette  période,  conscients  que  « le  choix  d'une 

structure éclatée est coûteux »149, et que la situation ne pourra pas se poursuivre longtemps 

avec ce déséquilibre budgétaire ; mais ils constatent également la réussite de cette action, 

« véritable service pour l'animation rurale »150, et cherchent des solutions de pérennisation.

Le projet de 1984 souhaite la création du S.I.D.A.R., ou Sources d'Informations pour le 

Développement local et l'Animation Rural, réseau qui s'appuierait sur les antennes et le 

siège  de  la  Fédération,  mais  aussi  sur  l'ensemble  des  associations  utilisatrices  de  la 

Communication  Sociale,  évolution  ambitieuse  qui  visait  à  impliquer  plus  encore  les 

partenaires associatifs, faire participer les communes et sans doute justifier une hausse des 

subventions publiques ; malheureusement l'idée ne se concrétise pas, et en 1987 la fin des 

crédits spécifiques du PAP16 aggravent une situation déjà précaire151.

Quatre antennes ferment, et ne subsistent alors plus que celles de Samatan et Sauboires, et 

bien  sûr  le  siège  de  la  Fédération  à  Auch,  sans  impacter  le  volume  d'activité  de 

reprographie, mais limitant de fait le maillage du territoire, volonté d'origine.

148 Annexe 78. Convention entre la FDFR et l’État, PAP16, 8 novembre 1984 → page 357
149 Annexe 77. Assemblée Générale 1986, extrait du rapport d'activités → page 355
150 Annexe 79. Antennes de Pays, pré-projet 1984-1985 → page 360
151 Annexe 80. Assemblée Générale 1987, extrait du rapport d'activités → page 364



Carte des adhérents et des 3 antennes techniques de pays en 1990

Très loin des 250 associations concernées par les 7 antennes de 1984, en 1990 l'activité ne 

concerne plus que les Foyers Ruraux et associations thématiques adhérentes à la Fédération 

et 25 autres associations, et en 1991 la cession des activités de l'antenne de Sauboires152 à 

la Charte du Bas-Armagnac153 finit d'achever l'histoire des antennes de pays.

La présence de la Fédération sur les différents pays sera dès lors entièrement fonction des 

subventions, postes aidés, et actions ponctuelles, et variera d'année en année, mais cette 

question  sera  inlassablement  négociée  avec  les  intercommunalités,  l’État  et  le  Conseil 

Général,  pour  obtenir  des  postes ;  l'animation  de  chaque  secteur,  au  plus  proche  des 

adhérents et des associations, est une préoccupation constante de la Fédération.

152 Commune de Manciet.
153 Annexe 61. Assemblée Générale 1991, rapport d'activités → page 272



69

Extrait de l'Assemblée Générale, équipe départementale, 1994

La Fédération ne se résigne pourtant pas à rompre le lien de proximité avec ses adhérents, 

et lancera alors des « tournées d'adhésion »154, les salariés et administrateurs allant rendre 

visite aux Foyers Ruraux chaque année ; officiellement ces tournées servent à collecter les 

documents et règlement d'adhésions, mais aussi à rencontrer les responsables associatifs et 

échanger avec eux sur leurs difficultés et souhaits.

Ces  tournées  seront  par  la  suite,  au  fil  des  années,  remplacées  ou complétées  par  des 

réunions  locales  inter-Foyers  Ruraux, réunions  comme tournées  procédant  de la  même 

logique de bassin que les antennes de pays d'origine.

Dans le même objectif d'échange avec ses adhérents, la Fédération édite à partir de 1984 

une petite brochure trimestrielle de 3 pages A5, le Courrier de l'Animation Rurale, qui 

deviendra le « Flash Infos », plus étoffé, à partir de 1991, et le passage au format A4 en 

1993 ; il en existera aussi des déclinaisons plus thématiques en « Flash Infos Culture » et 

« Flash Infos Sport », ainsi que des feuillets plus ponctuels, et plus réactifs,  les « Flash 

Minute ».

Plus ponctuellement, la Fédération éditera sur des thématiques précises « Les Cahiers de 

l'Animation », sur le même modèle.

154 Annexe 81. Flash Infos, septembre 1991 → page 365



Le Courrier de  
l'Animation Rurale155,  

1984

Flash Infos, septembre  
1991

Flash Infos, décembre  
1993

Les Dossiers de  
l'Animation, 1990

Enfin,  les  investissements  sont  principalement  le  fait  du service  reprographie,  avec  les 

problèmes d'obsolescence rapide déjà évoqués156, mais concernent également du matériel 

de restauration et de sonorisation, et la mise à niveau régulière des postes informatiques et 

des logiciels.

Investissements prévus dans l'antenne du 
Pays de Lomagne, 1982

Pré-projet Antennes de Pays157,  
prévisions d'investissement, 1984-1985

155 Le cercle en haut à gauche accueille la date.
156 Problème qui concerne également le matériel audiovisuel, la CUMAV ne pouvant elle non plus suivre le  

rythme de plus en plus rapide des évolutions technologiques.
157 Annexe 79. Antennes de Pays, pré-projet 1984-1985 → page 360
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Il faut souligner que cet effort d'investissement ambitieux se fait à l'aide de subventions et 

des fonds propres de l'association,  le montant  des locations étant  volontairement  faible 

pour permettre aux particuliers et aux petites structures d'en profiter à prix modique pour 

leurs fêtes, soirées et formations.

Sur  les  factures  suivantes,  on constate  que du matériel  équivalent  à  celui  acheté  2000 

Francs  en 1982 est  loué à  un particulier  pour  100 Francs  en 1990 (soit  64 Francs  de 

1982158),  et  que  si  les  tarifs  1994 ont  sensiblement  augmenté  à  la  suite  des  difficultés 

financières de la Fédération, le tarif pour ce même ensemble de sonorisation n'est que de 

200 Francs (soit 115 Francs de 1982159), et ce matériel est donc impossible à amortir, et 

encore moins à rentabiliser.

Le matériel n'est d'ailleurs pas toujours loué : il peut être simplement prêté aux associations 

qui en font la demande, dans le cadre d'accords avec la Fédération160.

Facture de location au Foyer  
Rural de Saint-Clar, 1990

Prêt de matériel au Comité des  
Fêtes de Sabaillan, 1994

Plaquette tarifaire du Service  
Communication Sociale, 1994161

Les problèmes avec la CUMAV, et le retrait de la Fédération de son fonctionnement en 

1992162 réduiront  également  les  possibilités  de  location  de  matériel  audiovisuel  par  la 

Fédération, ne laissant aux utilisateurs que des possibilités en sonorisation et éclairage.

158 Source http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php 
159 Source http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php
160 Par exemple dans les opérations « Villages  en fête » ou « Villages  en ribambelle » où la Fédération 

apporte son aide par des tirages et conceptions d'affiches.
161 Annexe 82. Plaquette tarifaire de la Communication Sociale, 1994 → page 369
162 Annexe 65. Assemblée Générale 1992, rapport d'activités → page 292

http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php
http://france-inflation.com/calculateur_inflation.php


Au final, si la problématique financière a conduit à la limitation du système à la décennie 

1980-1990, son principe fondateur reste inchangé :  apporter aux associations  rurales du 

département de nombreux services toujours plus regroupés dans les villes au détriment des 

campagnes.

On peut  considérer,  selon  les  termes  mêmes  du secrétaire  général  de la  Fédération  en 

1987163,  que ces antennes techniques  de Pays  étaient  proches d'un service public  de la 

culture et de l'animation rurale, remède potentiel  à la désertification des villages par la 

possibilité pour les bénévoles et professionnels de bénéficier des mêmes facilités que dans 

les grandes villes du département.

Les racines de ces actions sous-tendent toujours celles de la Fédération, qui en tentera une 

relance avec les Maisons de l'Animation Rurale de Pays, mais l'arrêt du service, ou plus 

exactement son recentrage sur Auch, a malheureusement laissé de nombreuses associations 

locales sans soutien.

Extrait du rapport d'activités de l'Assemblée Générale, 1984

2. Le sport en milieu rural

163 Annexe 80. Assemblée Générale 1987, extrait du rapport d'activités → page 364
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Le sport est l'un des principaux vecteurs de l'éducation populaire, et les Foyers Ruraux s'en 

sont  emparés  dès  l'origine ;  c'est  donc  tout  naturellement  que  la  Fédération  a  décidé 

d'accompagner les pratiques sportives de ses adhérents, pour leur donner un rayonnement 

départemental.

Les rassemblements départementaux seront l'occasion de mettre en pratique ces échanges 

sportifs entre foyers, et il est question dès 1967 de tennis de table et d'athlétisme164, et en 

1968  apparaît  déjà  la  question  d'une  fédération  départementale  de  volley-ball165,  signe 

d'une  volonté  de  structuration,  avec  formation  des  animateurs  et  organisation  d'un 

championnat166.

Les comptes-rendus et actions de l'année 1969 montrent clairement la place importante du 

sport dans la vie des Foyers Ruraux, 57% des adhérents organisant des activités sportives, 

et  quelle  peut  être  l'action  de  la  Fédération,  à  travers  le  rassemblement  départemental 

annuel, le championnat de volley-ball ou un premier séjour au ski167.

Extraits de l'Assemblée Générale, 1969 Courrier Jeunesse & Sports, stage  
de ski, 1969

164 Annexe 83. Les foyers ruraux devant l'opinion, La Dépêche du Midi, 2 juin 1967 → page 370
165 Annexe 84.  Une mise en évidence de la progression de l'esprit et du travail des Foyers ruraux , Sud-

Ouest, 13 décembre 1968 → page 371
166 Annexe 85.  La Fédération des foyers ruraux poursuit sa nécessaire mission humaine, La Dépêche du 

Midi, 13 décembre 1968 → 372
167 A l'initiative de la direction départementale de la Jeunesse et des Sports du Gers, puis repris en 1970 

(Annexe 86. Premier stage de ski pour les foyers ruraux du Gers, du 26 au 28 décembre 1975 → page 
373) en propre par la Fédération Départementale des Foyers Ruraux qui l'organise toujours aujourd'hui.



Dès  l'année  suivante,  une  section  complète  du  rapport  d'activités  lors  de  l'Assemblée 

Générale est consacrée au sport168, un championnat départemental de tennis de table rejoint 

celui  de  volley-ball169,  et  en  1972,  avec  l'aide  de  la  Fédération  Régionale  des  Foyers 

Ruraux  de  Midi-Pyrénées,  s'ajoute  le  basket-ball  et  la  possibilité  pour  les  équipes  de 

participer, pour ces trois sports, à des championnats régionaux170.

En 1974, c'est  au tour des quilles  de se doter  d'un championnat  départemental171,  et  la 

Fédération  relève  chez ses adhérents  de nombreuses  activités  sportives :  judo,  football, 

rugby, canoë, pétanque, pelote basque, athlétisme ; vers la fin de la décennie s'ajoute le ski 

de fond, puis en 1982 le cyclotourisme et le badminton.

Congrès (Assemblée Générale), extrait du rapport  
d'activités, 1982

Ronde sauvage du Pays d'Arrats, raid multisports,  
1994

La  gauche  au  pouvoir  à  partir  de  1981  annonce  une  nouvelle  loi  qui  confiera  aux 

fédérations sportives agréées par l’État le soin d'organiser leurs disciplines respectives ; il 

168 Annexe 24. Assemblée Générale, rapport moral et rapport d'activités, 1971 → page 154
169 Annexe 87.  Sous le signe du dialogue, les foyers ruraux ont tenu leur assemblée générale à Mons, La 

Dépêche du Midi, 10 décembre 1971 → page 374
170 Annexe 88. Le Conseil d'administration de la Fédération régionale des foyers ruraux de Midi-Pyrénées  

s'est réuni, hier, à Mons, Sud-Ouest, 9 novembre 1972 → page 375
171 Annexe 40. Actions spécifiques des Foyers Ruraux → page 197
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s'agira pour elles d'établir les règles, les championnats, mais aussi et surtout de délivrer les 

licences, obligatoires pour toute pratique en compétition, même au plan local.

Pour les Foyers Ruraux, c'est donc le risque de voir les sections sportives se constituer en 

association autonome et s'affilier directement à la fédération sportive ad hoc ; attachés à la 

nature pluridisciplinaire du foyer  rural,  les responsables de la Fédération Nationale des 

Foyers  Ruraux créent  donc le  19 février  1983172 l'Union Sportive  Nationale  du Milieu 

Rural, qui deviendra la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural.

Extraits de la plaquette de présentation de la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural, 1988

L'agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports est obtenu le 2 septembre 1983, et 

permet à la FNSMR, et  ses affiliés,  Foyers Ruraux ou Fédérations Départementales ou 

Nationales, de pousuivre leurs activités comme précédemment ; mais à partir du vote de la 

loi sur le sport,  dite loi  Avice, du 16 juillet 1984, un agrément par le Comité National 

Olympique et Sportif Français devient obligatoire pour toute compétition.

La FNSMR sera reconnue par le Comité National Olympique et Sportif Français le 25 

mars 1986173.

Cette reconnaissance du « sport pour tous en milieu rural » lui permet de faire profiter de 

l'agrément à ses affiliés, et donc de leur délivrer des licences de tous sports, et d'organiser 

des championnats au niveau local et départemental avec possibilité de délivrer des titres.

172 Publication au Journal Officiel le 14 juillet 1983
173 Annexe 89. L'hommage au fondateur, Sud-Ouest, 12 février 1987 → page 376



Bulletin d'adhésion de la FDFR32 à la FNFR et à la FNSMR, 1983

Au plan départemental, la Fédération acte dans son Assemblée Générale 1983 la création 

en son sein d'un « Comité Sportif pour le Milieu Rural »174, et cotise tout naturellement à la 

FNSMR, en plus de l'adhésion à la FNFR ; l'objectif initial est atteint puisque les sections 

sportives des Foyers Ruraux peuvent désormais poursuivre leur activité dans les mêmes 

conditions qu'avant le vote de la loi.

Il est difficile de faire le compte des sections sportives des Foyers Ruraux qui auraient créé 

leur propre association sans ces évolutions, mais vu l'ampleur prise par les championnats 

départementaux de volley-ball et de tennis de table,  il  est probable que l'impact de ces 

départs aurait été significatif, voire même dévastateur pour certains.

L'ouverture  du  mouvement  à  toutes  les  associations  de  développement  et  d'animation 

rurale en 1983 accompagne ce mouvement en permettant à de nouvelles associations de se 

joindre à la Fédération Départementale au fil des années ; ce seront principalement des 

associations de palet gascon175, mais aussi de volley-ball, gymnastique, multisports176...

Signe de la fragilité de la structure pluridisciplinaire « foyer rural » face aux associations 

spécialisées, et sans doute face à la mutation du bénévolat, plusieurs communes (Éauze, 

174Annexe 71. Congrès 1983, rapport moral → page 323
175 Le Maillet Calois à Armous-et-Caux, Le Maillet Cézannais à Cézan, La Quille Estangoise à Estang, la  

Quille Mirandaise et le Maillet Peyrussais à Mirande.
176 Avenir Lislois à l'Isle-Bouzon, Avenir Lamothois à Lamothe-Goas.
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Estang, Vic-Fezensac...) ont sur leur territoire plusieurs associations thématiques affiliées à 

la Fédération Départementale,  qui auraient  pu être  des sections d'un Foyer  Rural d'une 

portée plus large.

Toutes les associations thématiques de sport et palet gascon entre 1983 et 2012

Ce  comité  interne  évoluera  rapidement  vers  une  association  déclarée,  le  Comité 

Départemental du Sport en Milieu Rural177, sur le modèle des autres départements ; celle-ci 

sera dotée d'un Comité Directeur distinct du Conseil d'Administration de la Fédération des 

Foyers Ruraux, mais les administrateurs sont en grande partie les mêmes178, et le personnel 

et les locaux resteront toujours ceux de cette dernière.

177 Comme prévu par les statuts de la FNSMR, et en conformité avec ceux-ci.
Annexe 90. Modification des statuts de la FNSMR, 26 octobre 1996 → page 377
Annexe 91. Statuts du CDSMR, 1996 → page 384
Annexe 92. Foyer ruraux : nouvelles structures sportives, la Dépêche du Midi, 5 décembre 1996 → page 
388
Annexe 93. Associer le sport et la ruralité, Sud-Ouest, 6 décembre 1996 → page 389

178 En 1994/1995, Paul Angelé est président de la FDFR32, du CDSMR32 et de la FRFR Midi-Pyrénées, et  
vice-président du Comité Départemental Olympique et Sportif du Gers.



De nouvelles initiatives sportives font leur apparition : gymnastique d'entretien, vol à voile, 

U.L.M., planche à voile, randonnée179, canyoning180...

La situation est  aujourd'hui compliquée au niveau national,  le divorce étant consommé 

entre la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural et l'Union Nationale des Foyers 

Ruraux,  et  la  Fédération  Départementale  maintient  depuis  2011  l'adhésion  aux  deux 

structures, à ses frais, pour ne pas pénaliser ses adhérents et voir de nouveau des sections 

ou  associations  quitter  le  mouvement  rural ;  en  particulier,  la  Fédération  Nationale 

organise depuis des années des critériums nationaux, championnats de volley-ball ou tennis 

de table, auxquels les Foyers Ruraux sont très attachés.

Au plan pratique, les deux fédérations nationales disposent maintenant de deux logiciels 

d'adhésion spécifiques,  dans deux bases de données incompatibles  entre elles,  Gestanet 

pour l'UNFR et Gestafill pour la FNSMR, imposant aux salariés ou bénévoles chargés des 

adhésions dans chaque foyer de gérer deux systèmes informatiques différents, pour y entrer 

les  mêmes  informations  sur  les  mêmes  adhérents,  engendrant  une  perte  de  temps 

conséquente.

La  situation  n'est  pas  forcément  beaucoup  plus  simple  au  niveau  régional,  de  par  la 

complexité  du fonctionnement  des fédérations  sportives délégataires,  et  de leur  volonté 

d'hégémonie181,  qui  voient  d'un  mauvais  œil  l'implication  des  Foyers  Ruraux  dans 

l'organisation de compétitions sportives.

En effet, d'un côté la Fédération entretient visiblement de bonnes relations avec le Comité 

Départemental  de  Judo  du  Gers,  lui  assurant  la  réalisation  de  ses  diplômes  via  la 

Communication Sociale, ou encore avec le comité gersois de la Fédération Française de 

Tennis.

179 Annexe 62. Programme d'action pour 1993 → page 278
180 Annexe 94. Rapport des actions du mouvement pour 2007, décembre 2007 → page 390
181 http://www.mitterrand.org/Un-monde-a-part.html extrait de la Lettre n°2, octobre 2002, consulté le 15 

mai 2016

http://www.mitterrand.org/Un-monde-a-part.html
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Diplômes des challenges départementaux de judo,  
1995 à 1997

Tournoi de tennis départemental, 1994

Et de l'autre côté, la Fédération Française de Volley-Ball semble occulter totalement le fait 

que  ce  sport  soit  fortement  représenté  dans  le  Gers ;  un  nouvel  arrivant  dans  le  Gers 

souhaitant rejoindre un club ira vraisemblablement chercher l'information sur le site de la 

FFVB, qui annonce, sans aucune explication, qu'il n'en a aucun.



Captures d'écran du site de la Fédération Française de Volley-Ball (http://www.ffvbbeach.org)

Il est d'ailleurs probable que les résultats des championnats départementaux dans le Gers 

soient difficilement reconnus à l'extérieur, dans les zones d'hégémonie de la FFVB.

Enfin, au niveau local, il y a toujours de nombreuses redondances entre la Fédération des 

Foyers Ruraux et son Comité Départemental du Sport en Milieu Rural ; les comptes-rendus 

d'Assemblée Générale se chevauchent en partie depuis les années 80, et celui de 2016 ne 

fait pas exception : le rapport d'activités de la Fédération Départementale consacre deux 

pages et demie au « sport pour tous » ou au « Sport, Santé, Bien-Être », deux pages au 

Palet Gascon et quilles au maillet, et trois pages aux jeux traditionnels, et celui du CDSMR 

consacre cinq pages aux mêmes sujets, avec parfois les mêmes formulations.

http://www.ffvbbeach.org/
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Véritable vecteur de l'éducation populaire, la structuration du sport a été particulièrement 

réussie par la Fédération Départementale des Foyers Ruraux, malgré des moyens financiers 

assez limités.

Ce secteur solide du mouvement rural est pourtant menacé par la période de crise actuelle 

entre  les  instances  nationales  des  Foyers  Ruraux,  ainsi  que  par  les  tensions  avec  les 

grandes fédérations sportives qui disposent d'arguments financiers et de relais politiques 

sans commune mesure.

Logos du Comité Départemental du Sport en Milieu Rural

1983 - 2013 depuis fin 2013



III. Des difficultés aux origines diverses

Les très nombreux projets de la Fédération ont tous pâti de problèmes au cours de leur 

développement, à des degrés divers, conduisant au mieux à leur réorientation, au pire à leur 

abandon, parfois dans la douleur.

Mais si la question du financement est souvent au cœur de ces difficultés, elle n'en est dans 

la majorité des cas que le symptôme, la résultante de choix de la Fédération ou de ses 

partenaires.

Les idées abandonnées par la Fédération ne disparaissent pas forcément quand elle cesse 

de  les  porter :  elles  sont  parfois  reprises  par  certains  de  ses  anciens  partenaires,  à 

l'identique  ou non, avec l'aval  des Foyers  Ruraux...  ou non, posant certaines  questions 

d'éthique ou de logique de projet.

Déjà évoqué, le Conseil Général reprendra par exemple à son compte le concept du Prix de 

la Gasconnité sous le nom de la Nuèit de las Encarelhadas, ou Radio Paìs  qui assurera la 

version radio, dans son émission « dous contaires », de l'édition des poésies des conteurs 

gascons, autrefois diffusée sur des petites fiches faciles à transmettre.

On peut citer également la création en 1996 de Profession Sport ; ce réseau associatif, créé 

par le Ministère de la Jeunesse et des Sports pour assurer l'emploi et la paye des animateurs 

sportifs, deviendra le concurrent direct dans le Gers du CEGEPAR, malgré les nombreuses 

demandes de la Fédération pour être associée au projet et pouvoir y intégrer son service qui 

assurait déjà cette mission depuis plus de 15 ans.

L'évolution  de  la  société  est  aussi  en  question  à  travers  cette  riche  histoire ; 

l'individualisme  croissant,  qui  accompagne  globalement  l'essor  d'internet  et  de  la 

télévision, est à l'antithèse de la raison d'être des Foyers Ruraux, et plus globalement du 

concept même de l'association d'éducation populaire et d'animation locale.

A la crise du bénévolat, déjà perceptible dès la fin des années 90, s'ajoute une crise même 

des projets et des adhésions, aggravée par les hausses de cotisations qui accompagnent 

inévitablement la baisse des subventions publiques.
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Alain Lasserre estime que la Fédération Départementale a aujourd'hui des préoccupations 

très éloignées de celles des Foyers Ruraux de base ; eux-mêmes, défenseurs acharnés de 

leur autonomie, ont souvent mal accepté par le passé les projets venant de la Fédération, or 

celle-ci ne leur parle guère que de problèmes financiers depuis des années. Sur la base de 

ces divergences, « on ne peut pas faire un orchestre »182.

182 Entretien du 20 mai 2016 à Saint-Jean-Poutge



A. Des partenariats qui s'achèvent

Les exemples sont nombreux, surtout dans le domaine associatif ; je ne citerai ici que deux 

associations parmi d'autres, avant de développer les partenariats et projets plus vastes que 

sont les Maisons d'Animation Rurale de Pays et la musique à l'échelle départementale.

AJIR, dédiée à la jeunesse et à laquelle la Fédération a participé dès l'origine aux côtés de 

Jeunesse & Sport et de nombreuses autres associations, est devenue par la suite AJIR-BIJ 

(Bureau  d'Information  Jeunesse),  puis  simplement  BIJ,  comme  de  très  nombreuses 

associations similaires en France, souvent portées par les MJC.

La Fédération y était très impliquée, et son président a même été André Couitti, son propre 

délégué départemental ; mais dès le départ une lutte s'est engagée avec la Fédération des 

Œuvres Laïques, elle aussi partie prenante, et celle-ci a fini par en prendre la présidence à 

son tour.

Implantée sur Auch et fortement aidée par la ville, l'association a perdu rapidement son 

lien avec les zones rurales alentours,  orientée en ce sens par la Fédération des Œuvres 

Laïques sur fond de prétendues orientations politiques183, et les Foyers Ruraux se sont donc 

finalement sentis de plus en plus étrangers aux projets, conduisant à leur retrait au début 

des années 90.

La CUMAV, coopérative audiovisuelle du Gers, pourtant accompagnée par la Fédération 

dès sa création184, a été victime de ses choix financiers, et la Fédération s'est alarmée très 

tôt  d'une  dérive  potentiellement  dangereuse ;  sa  décision  de  sortir  de  l'association  en 

1992185, suite à des évolutions éloignées du modèle de l'économie sociale, n'aura pas été 

sans conséquence, puisque privant son service de Communication Sociale, et donc tous ses 

adhérents, de prêts et de locations à tarifs préférentiels.

1. Maisons d'Animation Rurale, Pays et intercommunalités

183 La FOL est réputée de gauche, les Foyers Ruraux de droite ; entretien avec Jacqueline Bonneau et Alain 
Lasserre, 18 avril 2016.

184 Le délégué départemental de la FDFR32, André Couitti, a été longtemps trésorier de la CUMAV.
185Annexe 65. Assemblée Générale 1992, rapport d'activités → page 292
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Comme nous l'avons développé précédemment, le maillage territorial a longtemps été au 

cœur des missions de la Fédération ; la Communication Sociale, et surtout la relance de son 

volet des Antennes de Pays achevé après 8 petites années de fonctionnement, resteront par 

la suite une préoccupation constante.

Parallèlement à cette action directe, nous avons évoqué également la participation de la 

Fédération à la constitution des Pays dans le département,  à travers des associations de 

préfiguration comme la Charte du Bas-Armagnac, et certains Foyers Ruraux avaient pris 

des habitudes de travail en réseau, comme le Groupe Inter-Foyers Ruraux du Condomois 

constitué sous l'impulsion d'Alain Lasserre.

Affiches d'actions du Groupe Inter-Foyers Ruraux du Condomois, 1992 et 1994



La Fédération réfléchit donc dès 1998 à une nouvelle forme d'organisation à l'échelle des 

Pays186, sous la forme de Maisons d'Animation Rurale187.

Jacqueline Bonneau et Alain Lasserre188 en sont les promoteurs, persuadés que ces lieux 

vont  pouvoir rassembler  à la  fois  les actions  des Foyers  Ruraux dans les  domaines  de 

l'animation du territoire ou de défense de l'identité gersoise, mais aussi accueillir d'autres 

associations et actions.

L'ensemble des cotisations au mouvement rural du Gers est alors revu pour préparer cette 

montée en puissance des Maisons d'Animation Rurale, pour alimenter un fonds qui leur 

sera dédié.

Malheureusement, trois facteurs vont entrer en collision et conduire à l'annulation de ce 

projet, et même à des conséquences toujours d'actualité.

Tout d'abord, lors de création effective des Pays, il n'est tout simplement plus question des 

Foyers  Ruraux,  qui  en  étaient  pourtant  partie  prenante  dès  l'origine ;  les  entités 

administratives,  ou   plutôt  semi-administratives  puisque  sous  forme  associative,  sont 

entièrement pilotées par les élus, et l'action des Foyers Ruraux n'est évoquée que de façon 

lointaine et anonyme.

Franchir un cap difficile, La Dépêche du Midi, 10 mai 1999

186 Annexe 32. Christian Aniort, Face au défi de l'an 2000, La Dépêche du Midi, 26 décembre 1998 → page 
180

187 Annexe 95. La Fédération Départementale lance la Maison de l'animation rurale de Lomagne pour 2000, 
1999 → page 402

188 Annexe 96. Alain Lasserre, lancement des Maisons d'animation rurale, 30 mars 2001 → page 403
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La Charte du Pays d'Armagnac, en 2002, est révélatrice de la volonté des élus d'apporter la 

priorité absolue à la sphère économique, la culture et l'animation locales, hors des grandes 

manifestations et festivals, étant citées de façon plutôt succinctes : page  37, « Optimiser 

l’offre présente dans le tissu associatif en particulier dans les  domaines du sport et de la 

culture », page 43, « Aider le milieu associatif en tant que potentiel humain qui permet de 

valoriser les éléments identitaires (connaissance, vulgarisation, activités…). », et page 44 

« Promouvoir la langue gasconne dans le quotidien et dans la création artistique (musique, 

histoire…). »

A cette même page, est cité « Un collectif d’associations gersoises [...] mis en place autour 

de l’idée de défendre et de promouvoir l’usage de la langue gasconne. », sans même citer 

son nom...

Enfin, page 43, nous trouvons « Soutenir le développement d’une maison des associations 

dont l’objet est de promouvoir et d’accompagner le développement des projets, des idées et 

des initiatives locales en apportant une logistique technique, organisationnelle, juridique, 

qui peut être la base d’un réseau d’acteurs relais pour assurer un maillage du territoire », 

soit exactement la définition de la Maison d'Animation Rurale de l'Armagnac,  pourtant 

portée par la Fédération depuis 1998.

En plus de cette volonté, délibérée ou non de la part des futurs Pays, d'ignorer les Foyers 

Ruraux, le Conseil Général signe en 1999 une convention avec la Fédération qui inclut le 

projet  des  Maisons  d'Animation  Rurale,  mais  décide  de  ne  plus  le  soutenir  lors  de  la 

reconduction de 2002 alors qu'il avait été une nouvelle fois sollicité189, le condamnant à 

plus ou moins court terme.

189 Annexe 97. Note d'information sur l'Assemblée Générale de la FDFR, à l'attention de la préfecture du 
Gers, 2001 → page 406



Un pont entre deux siècles, La Dépêche du Midi, 27 
octobre 1999

La force est avec eux, Sud-Ouest, 23 avril 2004

Du côté de la Fédération, enfin, le travail s'engage bien au départ, chacun des six salariés 

étant affecté à l'une des six Maisons d'Animation Rurale, même si seulement deux d'entre 

elles ouvriront réellement avec des locaux dédiés.

Pourtant avant même le lancement du projet, les difficultés économiques de la Fédération 

sont réelles,  et  du chômage partiel  est  à l'étude190 ;  en 2005 le  dépôt  de bilan,  avec la 

réduction des moyens et surtout le retour à seulement quatre salariés, doit  logiquement 

mettre  un  terme  aux  Maisons  d'Animation  Rurale,  mais  s'engage  alors  une  nécessaire 

réflexion sur une nouvelle gouvernance, nouvelle façon de fonctionner.

Afin de ne pas laisser le projet disparaître, Alain Lasserre propose de confier la gestion des 

Maisons d'Animation Rurale à des regroupements de Foyers Ruraux avec le support de la 

Fédération,  sur  le  modèle  du  Groupe  Inter-Foyers  Ruraux  du  Condomois ;  adoptée  à 

l'unanimité,  cette  résolution  n'a  jamais  été  appliquée  parce qu'elle  nécessitait  une forte 

implication  des  administrateurs  des  Foyers  Ruraux  locaux,  en  plus  de  ceux  de  la 

Fédération191.

190 Annexe 98. Cotisations 98-99, document de travail → page 410
191 Entretien avec Alain Lasserre, 16 avril 2016.
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En 2007 les Maisons d'Animation Rurale disparaissent des comptes-rendus de réunion, 

mais  empêtrée  dans  ses  problèmes  financiers  la  Fédération  ne  peut,  puis  ne  veut  pas 

rembourser les associations qui ont contribué au fonds spécifique des quatre secteurs où le 

service n'a pas vraiment  fonctionné,  alimentant  le ressentiment  d'une partie  des Foyers 

Ruraux.

Les  documents192 donnent  la  mesure  du  nombre  d'associations  concernées  par  ce 

remboursement :  en  2000-2001,  10  ont  contribué  sur  l'Astarac,  5  sur  la  Save,  6  sur 

Talouch-Val de Gers, et 4 sur le Val d'Adour, soit le tiers des Foyers Ruraux adhérents !

2. L'enseignement musical

La Fédération  Départementale  s'intéresse rapidement  à  la  diffusion musicale  en  milieu 

rural ; dès 1975, ce sera la création de l'association Musique en Armagnac193,  et en 1988 la 

Fédération accompagne le 1er Festival de Musique à cordes du Foyer Rural de Bretagne 

d'Armagnac.

Le soutien à la diffusion s'accompagne très vite d'un soutien à l'enseignement, car certains 

Foyers  Ruraux  constituent  des  sections  « école  de  musique »,  et  la  Fédération  permet 

également  la  constitution  en  1982  d'un  ensemble  populaire  de  l'Armagnac,  appelé 

« Orchestre  de  Pays »194,  sorte  d'école  spécialisée  dans  les  musiques  traditionnelles 

gersoises.

192 Annexe 99. Ressources disponibles au titre du Fonds d'Animation Rurale de Pays, 16 août 2001 → page 
411

193 Annexe 40. Actions spécifiques des Foyers Ruraux → page 197
194 Annexe 100. L'avenir par la culture et la décentralisation, Sud-Ouest, 24 décembre 1981 → page 415



Création de l'Ensemble Populaire de l'Armagnac (Orchestre de Pays), 1982

Vu  la  taille  des  villages,  ces  écoles  de  musique  sont  immédiatement  soutenues  par 

plusieurs communes,  premières  « intercommunalités  culturelles » très en avance sur les 

futures  évolutions  de  la  coopération  intercommunale,  et  la  Fédération  décide  de  les 

accompagner  financièrement195,  mais  aussi  à  travers  des  actions  de  diffusion 

départementales : ce seront, dès 1977, les rassemblements artistiques et récréatifs, puis en 

1987 apparaît  le rassemblement départemental « Musique en campagne », regroupement 

des  groupes  et  écoles  de  musique  du  département  soutenus  par  les  Foyers  Ruraux, 

rassemblant 180 musiciens dès sa première édition.

Extrait du courrier d'inscription196 au 2e rassemblement « Musiques en campagne », 11 avril 1989

La Fédération  monte  plusieurs  dossiers pour bénéficier  du Fonds d'Initiative Culturelle 

(FIC) lancé en 1982 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, et les écoles de musique 

vont pouvoir rapidement s'équiper dans cette période.

Parallèlement à l'action des Foyers Ruraux, le Conseil Général dispose depuis 1974 de son 

propre outil, l'A.D.D.A., ou Association Départementale de Développement des Arts, qui 

aide également les écoles de musique dans leur développement.

195 Annexe 77. Assemblée Générale 1986, extrait du rapport d'activités → page 355
196 Annexe 101. 2e Rassemblement des musiques en campagne, 11 avril 1989 → page 416
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Dès les débuts de la décentralisation, l'A.D.D.A. concentre l'essentiel des crédits culturels 

dédiés à la musique et au théâtre du département197 ; après des années d'entente avec la 

Fédération198, elle va progressivement devenir l'unique interlocuteur des sections musicales 

des Foyers Ruraux puisque la Fédération ne recevra plus d'aides financières pour ce secteur 

d'activités.

Extrait du catalogue des actions départementales de la Fédération, 1998

Un projet d'école départementale de musique et de danse, porté par les Foyers Ruraux sous 

forme d'un établissement central de type CRD199 et d'établissements secondaires de types 

CRI200 ou CRC201 remplaçant les actuelles écoles de musique, a été refusé par l'A.D.D.A. et 

la ville d'Auch202,  et de facto, par le Conseil  Général,  laissant aux communes203 la plus 

grande part  dans  le  financement  de  leurs  écoles  de  musique  locales,  et  empêchant  un 

maillage  efficace  et  un  rééquilibrage  à  l'échelle  du  territoire  (certaines  structures 

n'accueillent qu'une cinquantaine d'élèves).

197 En 1983, la totalité de ces crédits.
Annexe 102. Proposition de négociation d'une convention culturelle liant le département du Gers à l’État, 
23 juin 1983 → page 418

198 André Couitti, délégué départemental (directeur) de la Fédération, sera longtemps trésorier de l'A.D.D.A.
199 Conservatoire  à  Rayonnement  Départemental,  souvent  ex-École  Nationale  de  Musique  ou  ex-

Conservatoire National de Région
200 Conservatoire à Rayonnement Intercommunal
201 Conservatoire à Rayonnement Communal
202 Qui était la seule du département, jusqu'en 2000, à gérer une école de musique publique, donc la seule  

pouvant obtenir un label CRD, CRI ou CRC, puisque les associations loi 1901 ne peuvent y prétendre.
203 Ou  communautés  de  communes  quand  elles  en  prennent  la  compétence :  http://www.lomagne-

gersoise.com/Ecole-de-musique , consulté le 22 mars 2016

http://www.lomagne-gersoise.com/Ecole-de-musique
http://www.lomagne-gersoise.com/Ecole-de-musique


De même, l'A.D.D.A. a aujourd'hui l'exclusivité des animations musicales dans les écoles, 

auxquelles participait la Fédération, qui rémunérait des professeurs des écoles de musique 

des Foyers Ruraux chaque année pour ce projet. L'A.D.D.A. assure désormais une fois par 

trimestre ces animations scolaires, alternant musique traditionnelle, musiques du monde, 

musique classique, mais aussi, et de plus en plus régulièrement, du théâtre, réduisant de 

facto le nombre de représentations musicales.

Carte des écoles de musique soutenues par l'A.D.D.A.32 et le Conseil Général du Gers, 2016

N'étant plus partie prenante du développement de l'enseignement musical délivré par les 

écoles de musique, la Fédération a réduit son aide au seul champ des musiques populaires, 

principalement l'Orchestre du Pays d'Armagnac devenu le groupe Tiquetantolha, qui a pu 

enregistrer son CD « Dançam dab Tiquetantolha »204.

204 « Dansons avec Tiquetantolha » 
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Tiquetantolha en concert au Foyer Rural de Castex-
d'Armagnac, 30 avril 2011 (photo Henri Portes)

Tiquetantolha à Gastes pour la reconstitution d'un  
mariage gascon en 1900, 26 juillet 2015

L'A.D.D.A. est présidée, depuis sa création, par le président du Conseil Général du Gers ou 

son représentant, et la Fédération des Foyers Ruraux ne fait à ce jour plus partie de ses 

administrateurs205.

205 http://www.addagers.fr/uploads/adda32/documents/ListeCABureau2015Adda32.pdf, consulté le 22 mars 
2016

http://www.addagers.fr/uploads/adda32/documents/ListeCABureau2015Adda32.pdf


B. Le financement, un problème récurrent

Parmi les premiers financeurs de la Fédération, on retrouve bien sûr le Conseil Général du 

Gers, dont les subventions vont fortement varier au fil des années, mais aussi la Chambre 

d'Agriculture,  la Mutualité  Agricole  et  la  caisse régionale du Crédit  Agricole,  dont  les 

aides suivront l'évolution du monde agricole.

Si la Fédération se plaint rapidement d'un manque d'aides de la part de l’État206, son budget 

n'en  est  pas  moins  idyllique  dans  les  premières  années :  en  1967  les  subventions 

représentent 90% des recettes et l'excédent de fonctionnement est de 57%207 !

La Fédération n'aura de cesse de réclamer des moyens supplémentaires208, mais parvient 

sur les deux premières  décennies à conserver un équilibre financier  solide grâce à une 

gestion rigoureuse, mais aussi par une hausse spectaculaire des subventions du Conseil 

Général, et des aides pour des projets spécifiques.

Évolution des subventions de 1966 à 1986

206 Annexe 103.  Gérard  Rozes,  Au Congrès des  Foyers  ruraux :  un bilan très  positif  mais des  actions  
nouvelles sont conditionnées par des moyens accrus, La Dépêche du Midi, 17 décembre 1965 → page 
419

207 Annexe 036. Grand livre, 1967 → page 191
208 Annexe 104. Problème de croissance à la fédération des Foyers ruraux, le développement des activités  

demande des moyens accrus, Le Gers Socialiste, 13 janvier 1979 → page 420
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Il ressort de la comparaison des données disponibles209 quatre grandes tendances :

• une  hausse  constante  de  l'aide  du  Conseil  Général,  qui  explose  avec  la 

décentralisation,

• une aide faible mais constante des organismes agricoles du département (y compris 

le  Crédit  Agricole),  qui  disparaît  au  début  des  années  80,  actant  la  fin  de  la 

prédominance du secteur dans l'activité des Foyers Ruraux210,

• une montée en charge des postes salariés dans le budget de la Fédération, l'aide 

pour les postes FONJEP représentant 30 à 40% du budget,

• et  d'une  manière  générale,  l'extrême  dépendance  de  la  Fédération  aux  aides 

publiques.

Les  difficultés  réelles  apparaissent  en réalité  à  partir  de 1987211,  très  précisément  avec 

l'épuisement  des  crédits  dévolus  au  PAP16  du  plan  quinquennal,  et  la  Fédération  se 

retrouve avec des emplois non financés à gérer ; dans le même temps, l’État gèle une partie 

de ses postes FONJEP212.

Évolution des subventions de 1987 à 2007 (converties en Francs)

209 Comptabilité détaillée, Grands Livres, budgets et bilans votés en Assemblées Générales.
210 La  fin  de  l'aide  de  la  Chambre  d'Agriculture  est  autant  liée  au  désengagement  du  Ministère  de 

l'Agriculture de l'aide aux Foyers Ruraux qu'à la décentralisation qui amène les services ministériels à se 
retirer au profit des collectivités territoriales.

211 Annexe 105. Assemblée Générale 1987, rapport moral → page 421
212 Annexe 106. Assemblée Générale 1993, rapport moral → page 423



La Fédération fait largement état de ces difficultés de financement et de ce désengagement 

de l’État lors de ses Assemblées Générales où sont toujours présents des représentants des 

ministères concernés213.

En 1995 la FNFR, sujette à de graves difficultés financières, cesse toute aide directe aux 

fédérations  départementales  et  régionales214,  et  l'apparente  bonne tenue des subventions 

masque de graves problèmes structurels : recours au chômage partiel, stagnation des aides 

départementales et nationales alors que les dépenses croissent mécaniquement, suppression 

de postes FONJEP...

Lors de cette Assemblée Générale 1995, le trésorier « historique » de la Fédération, à ce 

poste depuis 1962, porte un regard très dur sur le décalage entre les discours des pouvoirs 

publics et la réalité de terrain215.

Ce  problème  des  postes  FONJEP sera  dès  lors  un  leitmotiv  pour  la  Fédération  et  de 

nombreuses  autres  associations,  les  aides  étant  gelées  ou redistribuées  d'une année  sur 

l'autre sans grande visibilité, entraînant la disparition de postes ou de subites nécessités de 

financement propre pour assurer la pérennité de ceux-ci.

213 Annexe 107. Assemblée Générale 1993, bilan financier → page 426
214 Annexe  108.  Courrier  de  la  FNFR  sur  la  suppression  des  aides  au  fonctionnement  des  fédérations  

départementales, 9 mai 1995 → page 427
215 Annexe 109. Assemblée Générale 1995, rapport financier → page 429
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Les postes FONJEP gelés, Foyer Rural Info, mars 2006

Les emplois-jeunes lancés par le gouvernement Jospin216, et d'une manière générale tous 

les  emplois  aidés  procèdent  d'une logique finalement  assez similaire :  lorsque l'aide de 

l’État  est  venue  à  expiration,  la  plupart  des  associations,  et  même  des  collectivités 

territoriales, n'étaient pas en mesure d'assurer le financement de ces postes par eux-mêmes, 

annulant en grande partie l'appel d'air rendu possible par leur création. Pour conserver leurs 

salariés  et  ne  pas  avoir  à  leur  consacrer  la  totalité  de  leur  budget,  de  nombreuses 

associations  ont  dû  se  lancer  dans  des  animations  « alimentaires »,  par  exemple  avec 

l'organisation de lotos, mais dans un contexte de baisse des subventions publiques peu ont 

pu trouver des solutions réellement pérennes.

Enfin,  à  partir  de  2000  les  déficits  s'accumulent,  et  en  2004  le  dépôt  de  bilan  est 

inévitable ; il s'accompagne du licenciement du délégué départemental André Couitti, poste 

216 Et  financés  par  le  CNASEA,  Centre  national  pour  l'aménagement  des  structures  des  exploitations 
agricoles, dont l'implication dans le Gers et pour les Foyers Ruraux est bien plus justifiable que pour les 
nombreuses associations et collectivités territoriales qui en ont bénéficié en milieu urbain !



le plus coûteux, mais également de la réduction drastique du temps de travail des quatre 

autres salariées.

Ce  sera,  pour  terminer,  le  départ  à  la  retraite  de  l'une  des  quatre,  réduisant  les  4,5 

équivalents  temps-plein du début  des années  2000 à 2,5 équivalents  temps-plein  sur  3 

postes aujourd'hui ; la Fédération ayant souhaité poursuivre la quasi-totalité de ses actions, 

c'est donc une charge de travail de plus en plus importante qui pèse sur l'équipe salariée.

Les administrateurs élus ont dû reprendre une petite partie de ces tâches pour les soulager, 

rendant  le  bénévolat  au  sein  de  l'association  encore  moins  attrayant,  et  attirant  de 

nombreuses critiques injustes sur les salariées.

Si les problèmes financiers sont omniprésents dans l'histoire de la Fédération, force est de 

constater qu'ils ont longtemps été plus un frein à son action qu'un véritable danger ; du 

point  de  vue  associatif,  l’État  manque  depuis  longtemps  à  ses  obligations,  et  la 

décentralisation  aura été  pour lui  prétexte  à  une accélération de son retrait,  en passant 

brutalement le relais aux collectivités territoriales, départements en tête.

Le  manque  chronique  de  moyens  n'a  pas  jusqu'aux  années  2000  empêché  le 

développement  de  l'association,  mais  la  situation  change  avec  la  professionnalisation 

croissante, comme dans de nombreuses autres structures, alimentant deux dérives :

• L'animation  et  la  gestion  associatives  demandent  toujours  plus  de  temps  et  de 

technicité, et le recours aux salariés devient impératif, éloignant (volontairement ou 

non) les bénévoles de ces tâches, accentuant la crise du bénévolat,

• Une part croissante du budget de l'association est contrainte par sa masse salariale, 

réduisant d'une part son potentiel  d'actions en période de restrictions,  et mettant 

d'autre part en péril même son existence en cas de baisse sensible des financements 

publics.
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C. La Fédération aujourd'hui

La  Fédération  Départementale  et  le  CDSMR  tenaient  leurs  Assemblées  Générales  le 

vendredi 20 mai 2016, et j'y ai été convié au titre du travail  mené sur les archives ; la 

réunion s'est tenue à Saint-Jean-Poutge, au restaurant « Le Chaudron ».

Le  lieu  est  étonnant  car  les  réunions  se  tiennent  habituellement  dans  un  Foyer  Rural 

adhérent, or la commune de Saint-Jean-Poutge n'a jamais eu d'association Foyer Rural, et 

son Comité des Fêtes n'a adhéré à la Fédération qu'à deux reprises, en 1994 et 2000.

Le choix de la commune semble donc uniquement lié à sa position plutôt centrale dans le 

département,  et  disposant  d'un  restaurant  avec  une  grande  salle  privatisable  pour  une 

réunion, suivie d'un repas, pouvant accueillir une centaine de participants potentiels.

Situation de Saint-Jean-Poutge

Le choix de ces lieux où la logistique se limite à la réservation du nombre de repas et à 

l'organisation de la réunion elle-même est récent dans l'histoire de la Fédération, et dénote 

le manque d'intérêt ou de capacité des adhérents à être l'hôte de ce moment institutionnel 

annuel ; de plus, la formule d'accueil dans un Foyer présente de nombreux avantages du 

point de vue des échanges humains : visite des installations, immersion des participants 

dans un autre lieu associatif, temps de partage potentiellement plus long car non soumis 

aux horaires du restaurant.



Le coût  peut  également  jouer,  en période de difficultés  budgétaires,  l'organisation  d'un 

repas, même en faisant appel à un traiteur,  permettant des économies a minima sur les 

locaux et la boisson.

La  soirée  s'ouvre  en  présence  de  plusieurs  invités :  le  directeur  de  la  Direction 

Départementale  à  la  Cohésion  Sociale  et  à  la  Protection  des  Personnes  (DDCSP32, 

regroupement de plusieurs services déconcentrés de l’État, dont Jeunesse et Sports, depuis 

la  dernière Révision Générale  des Politiques  Publiques),  le  co-président de la nouvelle 

Union  Régionale  des  Foyers  Ruraux  Midi-Pyrénées-Languedoc-Roussillon,  issue  de  la 

fusion des deux fédérations régionales début 2016, le président du Comité Régional du 

Sport en Milieu Rural Midi-Pyrénées, et un représentant de la Mutuelle Sociale Agricole.

Les  trois  partenaires  privilégiés  de  la  Fédération  sont  présents  (Foyer  Ruraux,  État, 

représentants  agricoles),  mais  cette  courte  liste  est  très  loin  de  celles  de  précédentes 

Assemblées Générales.

  
Invités présents à l'Assemblée  

Générale, 1991
Invités présents à l'Assemblée Générale, 2001

Malgré la désaffection progressive des personnalités extérieures, la liste des invités reste 

toujours très importante217.

217 Annexe 110. Assemblée Générale 2004, liste des invités → page 432
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Les  adhérents  sont  représentés  par  une  trentaine  de  présents,  ainsi  que  quelques 

représentés,  et  pourtant  le  quorum  n'est  pas  atteint  pour  l'Assemblée  Générale 

Extraordinaire  prévue  en  ouverture  de  séance ;  le  président  commence  donc  par 

l'Assemblée  Générale  Ordinaire  de  la  Fédération,  puis  rouvre  une nouvelle  Assemblée 

Générale Extraordinaire 15 minutes plus tard, les statuts permettant d'ignorer le quorum en 

respectant ce très court délai de convocation des adhérents !

Celle-ci porte sur une modification statutaire, sur un article unique mais qui en dit long sur 

l'état  actuel  de la  Fédération :  il  s'agit  de baisser  à  9  le  nombre  d'administrateurs  élus 

nécessaires au fonctionnement de l'association, le chiffre initial de 15 étant impossible à 

atteindre depuis plusieurs années.

Crise associative, qui s'inscrit dans un mouvement général de crise du bénévolat, on acte là 

le  fait  qu'une  fédération  représentant  80  associations,  pour  environ  5000 adhérents,  et 

gérant plus de 200.000 euros de budget ne parvienne pas à attirer 15 personnes pour la 

faire  fonctionner.  Désintérêt,  peur  de l'engagement,  ou peur  de gérer  les  problèmes  de 

l'association ?

Les débats apportent peut-être des éléments de réponse à cette question.

D'une part le mouvement semble en perte de vitesse, avec 310 membres en moins sur un 

an,  et  une perte  de 500 déjà l'année précédente ;  la  moyenne d'âge est  aussi  une forte 

préoccupation :  la  salle  comptait  quasi-exclusivement  des  retraités,  en  majorité  des 

hommes, alors que les statistiques d'adhésion aux Foyers Ruraux dans le Gers montrent 

une progression constante  des adhésions  féminines,  et  toujours une forte  proportion de 

moins de 25 ans dans les activités.

D'autre part,  la situation financière est  bonne sur le papier,  avec un exercice fortement 

excédentaire et des subventions en hausse, mais le président et la trésorière insisteront peu 

sur  les  raisons  de  cette  embellie :  le  départ  d'une  des  salariées,  dont  les  20  heures 

hebdomadaires  ne  seront  compensées  que  par  6  heures  réparties  entre  les  3  dernières 

employées.

Cette équipe de plus en plus réduite, aux horaires amputés depuis la restructuration qui a 

accompagné  le  dépôt  de  bilan  de  2004,  ne  peut  évidemment  pas  remplir  les  mêmes 

missions qu'auparavant, et l'embellie financière n'a donc qu'un intérêt limité.



Pourtant, malgré les critiques formulées injustement à l'encontre des salariés, c'est encore 

une salariée qui assure le rapport d'activités, rappelle à de nombreuses reprises au président 

les modalités de vote et de déroulement de la réunion ; les différents exposés, très factuels, 

et  l'absence de débats,  voire  même de réactions  de la part  des participants,  conduisent 

Alain Lasserre à dire que « les Foyers Ruraux ne font plus rêver ».

Ce constat posé, le président parle de changement de stratégie et d'objectifs, mais sans 

approfondir la question et sans recueillir l'avis des présents.

Les annonces et réflexions portent en grande majorité sur le sport, des problèmes entre 

l'Union Nationale des Foyers Ruraux et la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural 

et de leur impact départemental, et de la question des moyens et du fonctionnement du 

CDSMR32, sous perfusion de la Fédération, tant humainement que financièrement.

Quelques points abordent les questions de formation, principalement des bénévoles pour 

les TAP, mais l'idée générale qui en ressort est que la Fédération n'a plus non plus les 

moyens, et même à mon avis la volonté, d'assurer un vrai volet de formations comme par le 

passé ;  un long moment  est  alors  consacré aux nécessaires  mutualisations,  « engagée » 

pour le CEGEPAR218, « nécessaire » pour le CDSMR, et « effective » pour les formations.

En effet, la DDCSP32 a souhaité elle aussi mutualiser l'offre de formation départementale 

en direction des associations, regroupant les principaux réseaux de l'éducation populaire, 

FRANCA,  Ligue  de  l'Enseignement  et  Foyers  Ruraux ;  l'idée  est  intéressante  mais  le 

discours laisse transparaître la vision que le Ministère de la Jeunesse et des Sports a du 

monde associatif dans le Gers : le sport avant tout, et la crainte de voir les trois réseaux 

principaux s'effondrer face à leurs difficultés financières et au désintérêt des bénévoles.

La réunion se poursuit avec l'Assemblée Générale du CDSMR32, dont les administrateurs, 

plus encore qu'à l'occasion des exposés de la Fédération, se bornent à lire le compte-rendu 

d'activités ;  à  part  pour  la  longue  énumération  des  résultats  des  championnats 

départementaux, la plupart des annonces ont déjà été faites dans les discours précédents : 

problèmes  au  niveau  national  pour  le  sport  en  milieu  rural,  et  extrême  dépendance 

financière et humaine du CDSMR à la Fédération Départementale.

218 Le terme plus exact  serait  « confié » à la Fédération de l'Ariège,  par  l'incapacité  de la Fédération à 
assurer ce service à cause du départ en retraite d'une de ses salariées, non remplacée.
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Le  renouvellement  des  cadres  associatifs  est  difficile,  les  baisses  de  financement,  la 

complexité  toujours  croissante de gestion du personnel  étant  autant  de repoussoirs  qui 

s'ajoutent à l'individualisme croissant ; mais si cette crise n'est pas nouvelle, elle a tendance 

à occulter une autre raison majeure de la désaffection des bénévoles : si les Foyers Ruraux, 

et tant d'autres associations, « ne font plus rêver », c'est aussi par leur absence de débat 

interne,  de  projets  innovants  et  motivants,  idées  qui  sont  pourtant  dans  les  valeurs  de 

l'éducation populaire.

Aux  très  nombreux  projets  portés  jusqu'au  début  de  la  décennie  malgré  les  réelles 

difficultés financières, succèdent quelques timides initiatives qui côtoient des actions en 

voie de pérennisation,  que l'équipe salariée gère presque seule,  rendant l'implication de 

bénévoles presque superflue.

Aux tonalités enflammées des discours des administrateurs historiques, Guy Lamothe219, 

Paul Angelé220, Jacqueline Bonneau, Alain Lasserre221, succèdent des exposés fades et peu 

engagés.

Pour  son dernier  discours  comme administrateur,  après  plus  de 30 ans  de mandats  au 

service des Foyers Ruraux, Alain Lasserre résumera en quelques mots ce qu'a été, et ce que 

devrait être la Fédération Départementale des Foyers Ruraux.

« Merci à Christine, Patricia, Véronique, et tous nos anciens salariés, devenus nos amis », 

soutien inconditionnel à une équipe qui a subi plan sociaux et réductions de salaires et vit 

mal les critiques des administrateurs actuels ; et « L'outil Foyer Rural est un outil superbe 

et adapté, aux nouveaux administrateurs de s'en emparer ; je fais appel à une nouvelle et 

jeune génération de responsables. », face à une assemblée âgée et passive.

219 Annexe 22. R. Bidan, L'élévation du niveau d'instruction populaire souci primordial du Congrès de la 
Fédération départementale des foyers ruraux, Sud-Ouest, 30 décembre 1965 → page 152

220 Annexe 73. Assemblée Générale 1988, rapport moral → page 333
221 Annexe 111. Alain Lasserre, Brillant plaidoyer pour la section culturelle fédérale, Assemblée Générale, 

24 février 1995 → page 435



Conclusion

En débutant ce travail sur les archives de la Fédération, j'étais loin d'imaginer la richesse de 

son histoire ; sur ces plus de cinquante ans d'activités, une quarantaine aurait pu disparaître 

purement  et  simplement  à  l'occasion  de  ce  déménagement,  les  administrateurs  actuels 

n'ayant manifesté que peu d'intérêt pour leur conservation, et aucun pour leur étude.

Il aura fallu la volonté de deux militants associatifs de très longue date, avec l'aide des 

salariés eux aussi gardiens de cette mémoire, pour engager ce travail de tri qui permettra à 

nombre de documents d'être conservés aux Archives Départementales  du Gers, et  pour 

réaliser ce mémoire, qui est malheureusement loin d'être exhaustif.

Dans tous les cas, il aura fallu la volonté de ces mêmes militants et salariés, à travers un 

dépôt  de  bilan  et  des  sacrifices  salariaux,  pour  que  l'aventure  se  poursuive  ces  douze 

dernières  années,  à  l'heure  où  la  vie  associative  et  le  monde  rural  sont  tous  deux  en 

souffrance et en recomposition.

Jacqueline Bonneau Alain Lasserre
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Le  travail  de  dépouillement  et  de  tri  des  archives  s'est  avéré  également  très  long, 

accompagné  d'une  numérisation  fournie  pour  les  besoins  de  ce  mémoire,  avec  la 

complexité  supplémentaire  d'un  lieu  d'étude  très  éloigné  de  mon  domicile  (130km), 

disposant d'un espace de travail à la fois peu confortable (salle de réunion partagée avec 

l'UFC-Que Choisir imposant de ne laisser aucun document sur place, chauffage et isolation 

des  années  80,  connexion  Wifi  médiocre)  et  surtout  au  statut  précaire  du  fait  d'un 

déménagement  imminent ;  les  découvertes  successives  dans  les  cartons  ont  également 

impacté le volume final déposé aux Archives Départementales.

Celles-ci mettront prochainement à disposition du public les documents suivants :

• La plupart des comptes-rendus de Congrès et d'Assemblées Générales de 1962 à 

2012,

• Une  partie  des  réalisations  (affiches,  bulletins  d'information  municipaux, 

brochures...) du service de Communication Sociale de 1983 à 1998,

• Coupures de presse de 1962 à 2002,

• Dossiers  d'actions  spécifiques  (Au  Pais,  Prix  de  la  Gasconnité,  Flamme  de 

l'Armagnac,  Antennes  Techniques  de  Pays,  Maisons  d'Animation  Rurale...)  de 

1966 à 2005.

En parallèle, dans les échanges avec les administrateurs au sujet de la communication du 

mouvement, s'est posée la question d'une trace de cette mémoire sur internet, la Fédération 

ne  disposant  que de quelques  lignes  sur  l'histoire  générale  des  Foyers  Ruraux sur  son 

propre site222.

Celle-ci disposera donc d'une page Wikipédia reprenant les grandes lignes de son histoire, 

et les administrateurs et salariés seront sollicités pour y ajouter ses activités récentes ; la 

création  de  cette  page  a  déjà  nécessité  la  modification  complète  de  celle,  très 

embryonnaire,  consacrée  à  l'Union  Nationale  des  Foyers  Ruraux,  et  les  présidents  de 

fédérations régionales et départementales seront également sollicités pour y adjoindre leur 

propre histoire, puisque aujourd'hui aucune d'entre elles ne dispose d'un espace dédié.

222 http://www.fnfr.org/l_histoire_des_foyers_ruraux_32.php, consulté le 5 mai 2016

http://www.fnfr.org/l_histoire_des_foyers_ruraux_32.php


Capture d'écran de la page Wikipédia de la Confédération/Union Nationale des Foyers Ruraux

Enfin,  ce  travail  d'étude  et  de  recherche  sera  adressé  à  la  Fédération  et  à  ses 

administrateurs,  et  à  tous  les  Foyers  Ruraux qui  en  feront  la  demande,  la  plupart  des 

administrateurs actuels étant encore une part de cette histoire débutée il y a 54 ans.
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Résumé

La Fédération Départementale des Foyers Ruraux du Gers anime depuis 1962 les espaces 

ruraux,  rassemble  les  énergies  au  service  du  monde  agricole,  de  la  culture  actuelle  et 

traditionnelle, et de l'économie ; à travers plus de 50 ans d'initiatives, de succès et d'échecs, 

les Foyers  Ruraux luttent  contre la désertification et  la perte d'identité de la campagne 

gersoise, avec le mot d'ordre « Pour un milieu de vie et en vie ».

A travers l'étude des archives et des témoignages des salariés et bénévoles de l'association, 

se  dessine  l'histoire  de  la  ruralité  gersoise,  dont  les  très  nombreuses  actions  de  la 

Fédération auront accompagné les profondes mutations. 

Since  1962  the  « Fédération  Départementale  des  Foyers  Ruraux  du  Gers »  (The 

Departmental  Federation of Rural  Community Halls  within Gers) has injected  life into 

rural  areas,  bringing  together  resources  not  only  for  the  benefit  of  the  agricultural 

community,  but  also  to  help  modern  and  traditional  cultural  activities,  as  well  as  the 

economy. Through over 50 years’ work, including both success stories but also failure, the 

Rural  Community  Halls  have  been  fighting  against  population  drain,  and  the  loss  of 

identity  of  the  Gersoise  countryside,  using  the  watchword  «  For  an  attractive  living 

environment that is full of life »223*.

By studying the archives and testimonies of employees  and volunteers from within the 

association, a picture is painted of  the Gersoise rural history,  in which we see how the 

Federation’s numerous activites have accompanied the deep changes within the area.

La Federacion Departementau deus Larèrs Ruraus deu Gèrs qu'anima dempuish 1962 los 

espacis ruraus, qu'amassa las energias au darrèr deu monde agricòla, de la cultura de uèi e 

tradicionau, e de la economia ; peu miei de mei de 50 ans d'iniciativas, d' escadudas e 

223 « Pour un milieu de vie et en vie »
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mauescadudas, los Larèrs Ruraus que lutan contra la desertificacion e la pèrta d' identitat 

de la campanha gersuèsa, dambe l'eslogan "Ende un miei de vita e en vita !".

Peu miei  de l'estudi deus archius e deus testimònis deus salariats  e deus benevolats  de 

l'associacion que se dessenha l'istòria de la ruralitat gersuèsa, de on las regde nombrosas 

accions de la Federacion qu'aurán acompanhat los pregons mudaments.


